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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE 
Demande de prix °2026- 01 /MSECU/SG/ONASER/DG/PRM relative à l’acquisition de consommables informatiques au profit de l’ONASER. 

Financement : budget ONASER 2026 ; Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4315 - du jeudi 15 janvier 2026 ; 
Date de délibération : 26/01/2026 ; Nombre de plis : 43 ; Nombre de lots : 01 

N° 
ordre Soumissionnaires Montant lu en francs CFA Montant corrigé Observations/ rang  HTVA  TTC HT TTC 

Lot unique : acquisition de consommables informatiques au profit de l’ONASER 

01 BMD SARL Min : 22 363 750 
Max :31 100 000 

Min : 26 389 225 
Max : 36 698 000 

Min : 22 363 750 
Max :31 100 000 

Min : 26 389 225 
Max : 36 698 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

02 MONDIAL 
DISTRIBUTION 

Min : 22 337 500 
Max : 31 337 500 

Min : 26 358 250 
Max : 36 978 250 

Min : 22 337 500 
Max : 31 337 500 

Min : 26 358 250 
Max : 36 978 250 

Conforme  
12e 

03 BMBC SARL Min : 22 840 000 
Max : 31 250 000 

Min : 26 951 200 
Max :36 875 000 

Min : 22 840 00 
Max : 31 250 00 

Min : 26 951 200 
Max :36 875 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

04 SYA TECHNOLOGIE Min : 24 157 500 
Max :31 100 000 

Min : 28 505 850 
Max : 36 698 000 

Min : 24 157 500 
Max :31 100 000 

Min : 28 505 850 
Max : 36 698 000 

Conforme  
14e 

05 BENITO SERVICES Min : 11 752 000 
Max : 31 340 000 

Min : 13 867 360 
Max : 36 981 200 

Min : 11 752 000 
Max : 31 340 000 

Min : 13 867 360 
Max : 36 981 200 

Conforme  
3e 

06 MYRANALE TECH 
SARL 

Min : 18 868 000 
Max :31 975 000 

Min : 22 264 240 
Max : 37 730 500 

Min : 18 868 000 
Max :31 975 000 

Min : 22 264 240 
Max : 37 730 500 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 
publication (cf art.57 du Décret 2024-
1748 du 31/12/2024. 

07 Hi Tech Trading 
Innovation Sarl 

Min : 21 261 250 
Max :31 145 000 

Min :25 088 275 
Max 26 394 068 

Min : 21 261 250 
Max :31 145 000 

Min :25 088 275 
Max 26 394 068 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 
publication (cf art.57 du Décret 2024-
1748 du 31/12/2024.du 31/12/2024. 

08 GMS Min : 8 956 000 
Max : 33 450 000 

Min : 10 568 080 
Max : 39 471 000 

Min : 8 956 000 
Max : 33 450 000 

Min : 10 568 080 
Max : 39 471 000 

Conforme  
1er 

09 
ELTINO 

TELECOMMUNICATI
ON 

Min : 19 550 000 
Max : 31 575 000 

Min 23 069 000 
Max : 37 258 500 

Min : 19 550 000 
Max : 31 575 000 

Min 23 069 000 
Max : 37 258 500 

Conforme  
5e 

10 JEHO NISSI Min :25 511 300 
Max : 34 927 500 

Min : 30 103 334 
Max : 41 214 450 

Min :25 511 300 
Max : 34 927 500 

Min : 30 103 334 
Max : 41 214 450 

Conforme  
15e 

11 TIB Min : 25 088 000 
Max :31 986 000 

Min : 29 603 840 
Max : 37 743 480 

Min : 25 088 000 
Max :31 986 000 

Min : 29 603 840 
Max : 37 743 480 

Non conforme 
Régime fiscal : micro entreprise et 

marché réservé aux moyennes 
entreprise (cf art.57 du Décret 2024-

1748 du 31/12/2024. 

12 SOCIETE Z NEERE 
SARL 

Min : 18 045 000 
Max : 31 375 000 

Min : 21 293 100 
Max : 37 022 500 

Min : 18 045 000 
Max : 31 375 000 

Min : 21 293 100 
Max : 37 022 500 

Non conforme 
Régime fiscal : micro entreprise et 

marché réservé aux moyennes 
entreprise (cf art.57 du Décret 2024-

1748 du 31/12/2024. 
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13 H2S SERVICES Min : 23 035 000 
Max : 31 770 000 

Min : 27 181 300 
Max : 37 488 600 

Min : 23 035 000 
Max : 31 770 000 

Min : 27 181 300 
Max : 37 488 600 

Conforme 
13e 

14 WBSS Min : 19 531 992 
Max : 23 047 750 

Min : 23 047 750 
Max : 27 196 345 

Min : 19 531 992 
Max : 23 047 750 

Min : 23 047 750 
Max : 27 196 345 

Non conforme  
Marché réservé aux moyennes 

entreprise dans l’avis de publication 
(cf art.57 du Décret 2024-1748 du 

31/12/2024 

15 VISOLA SARL Min : 23 425 500 
Max : 32 765 000 

Min : 27 642 090 
Max : 38 698 100 

Min : 23 425 500 
Max : 32 765 000 

Min : 27 642 090 
Max : 38 698 100 

Conforme  
19e 

16 SINOVA Min : 20 280 000 
Max : 33 400 000 

Min :23 930 400 
Max : 39 412 000 

Min : 20 280 000 
Max :33 400 000 

Min :23 930 400 
Max : 39 412 000 

Non conforme  
Marché réservé aux moyennes 

entreprise dans l’avis de publication 
(cf art.57 du Décret 2024-1748 du 

31/12/2024. 

17 ETS SANA TIDIANE 
ET FILS  

Min : 23 530 000 
Max :31 900 000 

Min : 27 765 400 
Max :37 642 000 

Min : 23 530 000 
Max :31 900 000 

Min : 27 765 400 
Max :37 642 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

18 DARY SERVICES 
SARL 

Min : 21 520 000 
Max :31 825 000 

Min : 25 393 600 
Max :37 553 500 

Min : 21 520 000 
Max :31 825 000 

Min : 25 393 600 
Max :37 553 500 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

19 MVLA SERVICES Min : 21 315 000 
Max :31 350 000 

Min : 25 151 700 
Max :36 993 000 

Min : 21 315 000 
Max :31 350 000 

Min : 25 151 700 
Max :36 993 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

20 ADBUTRAD Min : 22 074 500 
Max :31 313 051 

Min : 26 047 910 
Max 36 949 400 

Min : 22 074 500 
Max :31 313 051 

Min : 26 047 910 
Max 36 949 400 

Conforme  
11e 

21 SBPE SARL Min : 19 645 000 
Max :31 925 000 

Min : 23 181 100 
Max :37 671 500 

Min : 19 645 000 
Max :31 925 000 

Min : 23 181 100 
Max :37 671 500 

Conforme  
7e 

22 BURKIMBI 
PRESTATION SARL 

Min : 16 681 000 
Max :30 582 500 

Min : 19 683 580 
Max :36 087 350 

Min : 16 681 000 
Max :30 582 500 

Min : 19 683 580 
Max :36 087 350 Offre anormalement basse 

23 MFD SARL Min : 15 745 000 
Max :32 800 000 

Min : 18 579 100 
Max :38 704 000 

Min : 15 745 000 
Max :32 800 000 

Min : 18 579 100 
Max :38 704 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

24 EZO INTERNATIONAL 
SARL 

Min : 11 690 000 
Max :32 025 000 

Min : 13 794 200 
Max :37 789 500 

Min : 23 840 000 
Max : 32 025 000 

Min : 28 131 200 
Max :37 789 500 

Conforme  
  Erreur sur les quantités à l’item 17. 

La quantité demandée est de 300 
au lieu de 30 proposée entrainant 

un écart de 12 150 000 FCFA 
2e 

25 ENTREPRISE JOE Min : 26 197 500 
Max :33 910 000 

Min : 30 913 050 
Max :40 013 800 

Min : 26 197 500 
Max :33 910 000 

Min : 30 913 050 
Max :40 013 800 

Conforme  
16e 

26 ECO TECH Min : 19 612 500 
Max :32 040 000 

Min : 23 142 750 
Max :37 807 200 

Min : 19 612 500 
Max :32 040 000 

Min : 23 142 750 
Max :37 807 200 

Conforme  
6e 

27 SLCGB SARL SARL Min : 27 760 000 
Max :35 725 000 

Min : 32 756 800 
Max :42 155 500 

Min : 27 760 000 
Max :35 725 000 

Min : 32 756 800 
Max :42 155 500 

Conforme  
18e 

28 PROMAT SARL Min : 16 160 000 
Max :32 440 000 

Min : 19 068 800 
Max :38 279 200 

Min : 16 160 000 
Max :32 440 000 

Min : 19 068 800 
Max :38 279 200 

Conforme 
Offre anormalement basse  

29 
ALYAH 

EQUIPEMENTS ET 
SERVICES SARL 

Min : 13 823 000 
Max :31 777 500 

Min : 16 311 140 
Max :37 497 450 

Min : 13 823 000 
Max :31 777 500 

Min : 16 311 140 
Max :37 497 450 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

30 RDI SARL Min : 15 592 500 
Max :34 287 500 

Min : 18 399 150 
Max: 40 459 250 

Min : 15 592 500 
Max :34 287 500 

Min : 18 399 150 
Max: 40 459 250 

Conforme  
4e 

31 NAHOURI SERVICES Min : 18 720 000 
Max: 31 425 000 

Min : 22 089 600 
Max :37 081 500 

Min : 18 720 000 
Max: 31 425 000 

Min : 22 089 600 
Max :37 081 500 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

32 LEADER COMMERCE 
DU FASO 

Min : 20 150 000 
Max: 30 550 000 

Min : 23 777 000 
Max: 36 049 000 

Min : 20 150 000 
Max: 30 550 000 

Min : 23 777 000 
Max: 36 049 000 Offre anormalement basse 

33 INAFAT ENTREPRISE Min : 23 510 000 
Max: 32 455 000 

Min : 27 741 800 
Max: 27 504 237 

Min : 23 510 000 
Max: 32 455 000 

Min : 27 741 800 
Max: 27 504 237 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

34 KCD SARL Min : 19 915 000 
Max: 32 475 000 

Min : 23 499 700 
Max: 38 320 500 

Min : 19 915 000 
Max: 32 475 000 

Min : 23 499 700 
Max: 38 320 500 

Conforme  
8e 

35 GUISSOU BUSINESS 
CENTER 

Min : 27 012 500 
Max: 34 797 500 

Min : 31 874 750 
Max: 41 061 050 

Min : 27 012 500 
Max: 34 797 500 

Min : 31 874 750 
Max: 41 061 050 

Conforme  
17e 

36 EZANET Min : 30 354 500 
Max: 39 000 000 

Min : 35 818 310 
Max: 46 020 000 

Min : 30 354 500 
Max: 39 000 000 

Min : 35 818 310 
Max: 46 020 000 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

37 HOWELL SERVICE Min : 23 380 000 
Max: 29 825 000 

Min : 27 588 400 
Max: 35 193 500 

Min : 23 380 000 
Max: 29 825 000 

Min : 27 588 400 
Max: 35 193 500 Offre anormalement basse 
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38 
YOSA PRO 

INFORMATIQUE 
SARL 

Min : 22 890 000 
Max: 31 125 000 

Min : 27 010 200 
Max: 26 377 119 

Min : 22 890 000 
Max: 31 125 000 

Min : 27 010 200 
Max: 26 377 119 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

39 LIBRAIRI PLANETE 
AFRIQUE (LPA) 

Min : 24 649 000 
Max: 31 925 000 

Min : 29 085 820 
Max: 37 671 500 

Min : 24 649 000 
Max: 31 925 000 

Min : 29 085 820 
Max: 37 671 500 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

40 JEBNEJA SARL Min : 22 040 000 
Max: 31 905 000 

Min : 26 007 200 
Max: 37 647 900 

Min : 22 040 000 
Max: 31 905 000 

Min : 26 007 200 
Max: 37 647 900 

Conforme  
9e 

41 BATRACOR Min : 24 100 000 
Max: 31 493 750 

Min : 28 438 000 
Max: 37 162 625 

Min : 24 100 000 
Max: 31 493 750 

Min : 28 438 000 
Max: 37 162 625 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

42 IMPERIUM Min : 20 985 000 
Max: 31 395 000 

Min : 24 762 300 
Max: 37 046 100 

Min : 20 985 000 
Max: 31 395 000 

Min : 24 762 300 
Max: 37 046 100 

Conforme  
10e 

43 GRACIERA 
SERVICES SARL 

Min : 18 970 000 
Max: 31 355 000 

Min : 22 384 600 
Max:  36 998 900 

Min : 18 970 000 
Max: 31 355 000 

Min : 22 384 600 
Max:  36 998 900 

Non conforme Marché réservé aux 
moyennes entreprise dans l’avis de 

publication (cf art.57 du Décret 
2024-1748 du 31/12/2024. 

  TOTAL 871 596 970   
  MOYENNE 37 895 520   
  ENVELOPPE 50 000 000   
  PE60% ENVELOPPE 30 000 000   
  40% MOYENNE 15 158 208   
  MOYENNE PONDEREE 45 158 208   
  OAB 38 384 477   
  5% DE MARGE 36 465 253   

Attributaire 
GMS Sarl pour :  pour un montant minimum de dix millions cinq cent soixante huit mille quatre vingt (10 568 080) 
FCFA TTC et un montant maximum de trente neuf millions quatre cent soixante onze mille (39 471 000) FCFA TTC 
avec un délai de livraison trente (30) jours par commande. 

 
ECOLE NATIONALE DE POLICE  

Demande de prix n°2026-02/MSECU/SG/ENP/DG/PRM du 28 janvier 2026 pour la vidange et curage de fosses septique au profit de l’Ecole  
Nationale de Police ; PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°4326 – Vendredi 30 janvier 2026 

FINANCEMENT : Budget de l’ENP, Exercice 2026 ; DATE D’OUVERTURE : 10 février 2026 
DATE DE DELIBERATION : 18 février 2026 

Lot (01) : Vidange et curage de fosses septiques (site ENP à Ouaga) 

N° Soumissionnaires 
Montant des soumissionnés Observations 

Observations Rang Montant lu (F CFA) Montant corrigé (F CFA) 
HTVA TTC HTVA TTC 

01 GENE CONSTRUCTION 
ET EQUIPEMENT  

Min=6 672 000  
Max=9 041 600   Min=7 736 000 

Max=9 041 600 
Min=9 128 480 

Max=10 669 088 

Non conforme 
 

- Erreur arithmétique sur le montant 
minimum de l’item 02, entrainant 
une hausse de 15,95% sur le 
minimum HTVA 

- Hors enveloppe 

Non 
classé 

02 B.C.S. Sarl    Min=7 227 500 
Max=8 260 000  

Min=6 125 000 
Max=7 000 000 

Min=7 227 500 
Max=8 260 000  Conforme 4ème 

03 
RAZ & CLO 
WENDPOUIRE 
SERVICE SARL 

 Min=7 522 500 
Max=9 204 000  

Min=6 375 000 
Max=7 800 000 

Min=7 522 500 
Max=9 204 000  Conforme 7ème 

04 ADORA MATERIAUX & 
CONSTRUCTION 

Min=6 450 000 
Max=7 200 000   Min=6 450 000 

Max=7 200 000  
Min=7 611 000 
Max=8 496 000 Conforme 5ème 

05 CRICOM Min=6 525 000 
Max=7 300 000   Min=6 525 000 

Max=7 300 000  
Min=7 699 500 
Max=8 614 000 Conforme 6ème 

06 ERAF- BTP Sarl  Min=7 021 000 
Max=7 764 400  

Min=5 950 000 
Max=6 580 000  

Min=7 021 000 
Max=7 764 400  Conforme 2ème 

07 GANZOURGUE BIIGA 
INNOVATION  

Min=5 369 500 
Max=5 960 000   Min=5 369 500 

Max=5 960 000  
Min=6 336 010  
Max=7 032 800  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

08 SO.NE.PA.C  Min=5 425 000  
Max=6 020 000   Min=5 425 000  

Max=6 020 000  
Min=6 401 500 
Max=7 103 600  

Non conforme 
Offre anormalement basse  

Non 
classé 

09 BALI SA SERVICE  Min=5 911 500 
Max=6 622 000   Min=5 911 500 

Max=6 622 000  
Min=6 975 570 
Max=7 813 960  Conforme 3ème 

10 SINIYABI Min=5 262 500 
Max=5 850 000   Min=5 262 500 

Max=5 850 000  
Min=6 209 750 
Max=6 903 000  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

11 DIVERSIS GROUP  Min=5 275 000 
Max=6 310 000   Min=5 275 000 

Max=6 310 000  
Min=6 224 500 
Max=7 445 800  Conforme 1er 

12 ESANAD  Min=5 475 200 
Max=7 080 000  

Min=4 640 000 
Max=6 000 000  

Min=5 475 200 
Max=7 080 000  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

DIVERSIS GROUP pour un montant minimum de six millions deux cent vingt-quatre mille cinq cents (6 224 500) francs 
CFA TTC ; et maximum de Huit millions cinq cent soixante et un mille quatre cent quatre-vingt-dix (8 561 490) francs CFA 
TTC après une augmentation des quantités maximum de l’item 01 de 610 mètre cube, Entrainant une variation de 
14,98% du montant maximum corrigé TTC du soumissionnaire, avec un délai d’exécution de trente (30 jours) pour chaque 
commande. 
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Lot (02) Vidange et curage de fosses septiques. (site ENP à Nagréongo) 

N° Soumissionnaires 
Montant des soumissionnés Observations 

Observations Rang Montant lu (F CFA) Montant corrigé (F CFA) 
HTVA TTC HTVA TTC 

01 
GENE 
CONSTRUCTION ET 
EQUIPEMENT  

Min=6 900 000 
Max=7 650 000   Min=5 780 000 

Max=7 650 000 
Min=6 820 400 
Max=9 027 000 

Non conforme 
- Erreur arithmétique sur la somme du 

montant minimum, entrainant une 
baisse de 19,38% sur le minimum 
HTVA 

Non 
classé 

02 B.C.S. Sarl   Min=4 790 800 
Max=7 729 000  

Min=4 060 000 
Max=6 550 000 

Min=4 790 800 
Max=7 729 000  Conforme 6ème 

03 
RAZ & CLO 
WENDPOUIRE 
SERVICE SARL 

 Min=5 664 000 
Max=7 611 000  

Min=4 800 000 
Max=6 450 000 

Min=5 664 000 
Max=7 611 000  Conforme 5ème 

04 CRICOM Min=4 780 000 
Max=5 775 000   Min=4 780 000 

Max=5 775 000  
Min=5 640 400 
Max=6 814 500 Conforme 4ème 

05 ERAF- BTP Sarl  Min=5 227 400 
Max=6 165 550  

Min=4 563 500 
Max=5 380 750  

Min=5 384930 
Max=6 349 285  

Conforme 
- Erreur arithmétique sur les montants 

de la lettre de soumission, entrainant 
une baisse du montant minimum de 
0,79% et une hausse du montant 
maximum de 2,98% 

2ème 

06 GANZOURGUE BIIGA 
INNOVATION  

Min=4 117 000 
Max=4 925 000   Min=4 117 000 

Max=4 925 000  
Min=4 858 060 
Max=5 811 500  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

07 SO.NE.PA.C  Min=4 239 360 
Max=5 080 050   Min=4 239 360 

Max=5 080 050  
Min=5 002 445 
Max=5 994 459 Conforme 1er  

08 BALI SA SERVICE  Min=4 617 200 
Max=5 576 000   Min=4 617 200 

Max=5 576 000  
Min=5 448 296 
Max=6 579 680  Conforme 3ème 

09 DIVERSIS GROUP  Min=3 600 000  
Max=5 050 000   Min=3 600 000  

Max=5 050 000  
Min=4 248 000 
Max=5 959 000  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

10 ESANAD  Min=3 359 460 
Max=5 985 550  

Min=2 847 000 
Max=5 072 500  

Min=3 359 460 
Max=5 985 550  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 

SO.NE.PA.C pour un montant minimum de cinq millions deux mille quatre cent quarante-cinq (5 002 445) francs CFA 
TTC ; et maximum de six millions huit cent quatre-vingt-six mille cinq cent trente-neuf (6 886 539) francs CFA TTC après 
une augmentation des quantités maximum de l’item 01 de 280 mètre cube, Entrainant une variation de 14,88% du 
montant maximum corrigé TTC du soumissionnaire, avec un délai d’exécution de trente (30 jours) pour chaque 
commande 

 
OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION 

RECTIFICATIF PORTANT SUR OMISSION DU LOT 2 PARU DANS LE QUOTIDIEN N°4342 DU LUNDI 23 EVRIER 2026 de la Demande de prix 
n°2026-02/ONI/DG/SG/PRCP du 26 janvier 2026 relative à l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues et acquisition de pneus et 
chambre à air pour les engins à deux (02) roues au profit de l’Office National d’Identification (ONI).FINANCEMENT : Budget ONI, Exercice 2026 

Convocation N°2026-021/ONI/DG/SG/PRCP du 04 février 2026 
Références de la publication de l’avis : n°4325 du vendredi 29 janvier 2026 du Quotidien des Marchés Publics 

Date d’ouverture : 09 février 2026- Date de délibération : 17 février 2026 - Nombre de Soumissionnaire : Dix-neuf (19) 
Lot (01) : Entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues 

- Montant prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC 
- Borne Inférieure : 23 900 187 ; 

- Seuil limite de la tolérance de 5% : 22 705 178 

Soumissionnaires Montant lu en 
francs CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé 
en Francs 

CFA 
Observations 

- + 

GZH 
 

21 832 390 TTC 
29 997 960 TTC  246 000 

236 000 
22 078 390 TTC 
30 233 960 TTC 

Non conforme 
- Hors enveloppe 
- Item n°27 (réparation) 500 000 comme prix 
unitaire et 600 0000 dans le cadre de devis. 

GARAGE MCS SOLIDARITE 
 

14 555 300 TTC 
27 219 060 TTC  118 000 

118 000 
14 673 300 TTC 
27 337 060 TTC 

Conforme 
- Montant mini et maxi de l’item n°10 
(réparation) non mentionné dans le devis et non 
prise en compte dans la sommation. 
3ème 

GARAGE  2000 
 

16 532 700 TTC 
19 505 400 TTC 4 007 000 312 700 12 525 700 TTC 

19 818 100 TTC 

Non conforme 
- Offre anormalement Basse 
- Quantité maximum 2 au lieu de 1 utilisé dans 
les items 2, 15, 16, 23, 24, 25, 26 (réparation) 
-Erreur de sommation du montant total TTC 
minimum. 
12 525 700F au lieu de 16 532 700 F 

FASO GARAGE NOUVELLE 
VISION 
 

14 697 578 HTVA 
21 025 004 HTVA   14 697 578 HTVA 

21 025 004 HTVA 

Non conforme 
Attestation de non engagement de l’agence 
judiciaire de l’Etat non fournie  
Offre anormalement Basse 

GARAGE DE L’ESPOIR BITIE ISSA 
 

13 348 900 TTC 
26 014 280 TTC  3 000 000 16 348 900 TTC 

26 014 280 TTC 

 Conforme 
- Montant TTC lu en lettre 13 348 900 et en 
chiffre 16 348 900. 
               4ème 
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ADVENTOR MOTORS 
 

17 362 000 HTVA 
24 018 000 HTVA   20 487 160 TTC 

28 341 240 TTC 
Conforme 
                 6ème 

ABI SARL 
 

19 823 428 TTC 
29 338 104 TTC  100 19 823 528 TTC 

29 338 104 TTC 

Conforme 
- Erreur de calcul sur la TVA minimum 
(3 023 928 au lieu de 3 023 828) 
-Erreur de calcul sur le montant minimum dû à 
l’erreur sur la TVA 
5ème 

GARAGE SAWADOGO Alphonse 
 

14 420 190 TTC 
22 763 970 TTC   14 420 190 TTC 

22 763 970 TTC 
Conforme 
2ème 

SMAC BURKINA 
 

10 975 000 HTVA 
19 150 000 HTVA  220 000 

330 000 
11 195 000 HTVA 
19 480 000 HTVA 

Conforme 
- Quantité mini et maxi exigée 3-4 au lieu de 1-
1 utilisé à l’item 27 de  la révision. 
1er 

GERA 
 

12 633 500 HTVA 
21 173 500 HTVA   12 669 500 HTVA 

21 261 500 HTVA 

Non Conforme 
Pièces administratives fournies hors délais 
requis (ASF, ASC , CNF, RCCM, ADRTLS) et 
ANE/AJE non fournie 

ATTRIBUTAIRE  
SMAC Burkina pour un montant minimum HTVA de dix millions neuf cent soixante-quinze mille 
(10 975 000) francs CFA et un montant maximum HTVA de dix-neuf millions cent cinquante mille 
(19 150 000) francs CFA avec un délai d’exécution de sept (07) jours par commande. 

Lot (02) : Acquisition de pneus et chambres à air pour les engins à deux roues 
- Montant prévisionnel : 7 000 000 FCFA TTC 

- Borne Inférieure : 5 585 382 ; 
- Seuil limite de la tolérance de 5% : 5 306 113. 

Soumissionnaires Montant lu en 
francs CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé 
en Francs 

CFA 
Observations 

- + 
GZH 3 556 815 TTC 

6 806 240 TTC   3 556 815 TTC 
6 806 240 TTC 

Conforme 
8ème 

KYA ET FRERES 
 

2 470 000 HTVA 
5 440 000 HTVA  370 000 2 840 000 HTVA 

5 440 000 HTVA 

Conforme 
- Erreur de sommation sur le montant minimum 2 
840 000 au lieu de 2 470 000. 
4ème 

DRAMKONA MULTI SERVICES 
 

2 573 000 HTVA 
4 928 000 HTVA   2 573 000 HTVA 

4 928 000 HTVA 
Conforme 
1er 

BURKINA PNEUMATIQUE 
TRADING 

2 880 000 HTVA 
5 520 000 HTVA   2 880 000 HTVA 

5 520 000 HTVA 
Conforme 
6ème 

DANAMC TRADING 2 249 500 HTVA 
4 312 000 HTVA   2 249 500 HTVA 

4 312 000 HTVA 
Non conforme 
- Offre anormalement Basse 

GROUPE ZIRISAYA 2 876 250 HTVA 
5 500 000 HTVA   2 876 250 HTVA 

5 500 000 HTVA 
Conforme 
      7ème 

GARAGE 2000 3 304 000 TTC 
6 324 800 TTC   3 304 000 TTC 

6 324 800 TTC 
Conforme 
3ème 

GARAGE DE L’ESPOIR BITIE ISSA 3 501 650 TTC 
6 702 400 TTC   3 501 650 TTC 

6 702 400 TTC 
Conforme 
7ème 

SMAC BURKINA 2 675 000 HTVA 
5 120 000 HTVA   2 675 000 HTVA 

5 120 000 HTVA 
Conforme 
2ème 

PERFECT CLICK INFORMATIQUE 2 343 000 HTVA 
4 488 000 HTVA   2 343 000 HTVA 

4 488 000 HTVA 
Non conforme 
- Offre anormalement Basse 

VAL-FAT SARL 2 303 500 HTVA 
4 408 000 HTVA   2 303 500 HTVA 

4 408 000 HTVA 
Non conforme 
- Offre anormalement Basse 

GERA 2 506 250 HTVA 
4 800 000 HTVA   2 506 250 HTVA 

4 800 000 HTVA 

Non conforme 
Pièces administratives fournies hors délais requis 
(ASF, ASC, CNF, RCCM, ADRTLS) et ANE/AJE 
non fournie 

POUKABI MULTI SERVICES SARL 2 083 750 HTVA 
3 980 000 HTVA   2 083 750 HTVA 

3 980 000 HTVA 
Non conforme 
- Offre anormalement Basse 

ATTRIBUTAIRE  
DRAMKONA MULTI SERVICES pour un montant minimum HTVA de deux millions cinq cent soixante-
treize mille (2 573 000) francs CFA et un montant maximum HTVA de quatre millions neuf cent vingt-huit 
mille (4 928 000) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 
CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 

(CAMEG) 
Demande de prix n°2026-03/DG/DMP/CAMEG pour le renouvellement des droits d’utilisation annuel Sage (Sage 1000, paie) au profit de la CAMEG - 
Référence publication de l’avis : Quotidien des marchés N°4321 du vendredi 23 janvier 2026 ; Date d’ouverture : 02/02/2026 ; nombre de plis reçus : 

Deux (02) ; - Budget prév. = 37 760 000; M=36 756 633; 0.85M= 31 243 138; 0,95*0.85M=29 680 981 
Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Récapitulatif des observations 
Groupement HI TECH TRADING 
INNOVATION/ ITECH SOLUTION 
02-02-2026 à 08 h 38 

29 874 222 HTVA 29 874 222 HTVA Conforme 
1er 

DJAGO-I 
02-02-2026 à 08 h 50 36 989 222 TTC (sur le BPQ) - Non recevable 

Lettre de soumission non fournie 
Attributaire :  
Groupement HI TECH TRADING INNOVATION/ ITECH SOLUTION pour un montant de vingt-neuf millions huit cent soixante-quatorze mille 
deux cent vingt-deux (29 874 222) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours. 
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 

APPEL D’OFFRES OUVERT N°2025-012/MICA/SONABHY POUR LES TRAVAUX D'EXTENSION DE L'ECLAIRAGE DE LA BRETELLE D'ACCES 
AU DEPOT DE LA SONABHY BINGO ; Financement : budget SONABHY, exercice 2025 ;  
Publication de l’avis : quotidien des marchés Publics N°4282 du lundi 1er décembre 2025. 

Référence de la convocation de la commission des Marchés (CAM) : N° 25/02404/MICA/SONABHY/DG/DCS/DMP du 03/12/2025 
Nombre de plis reçus : onze (11) ; Nombre de lots : un (01) ; DATE DE DELIBERATION : 11/02/2026 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Rang Observations CFA HTVA CFA TTC CFA HTVA CFA TTC 
LOT UNIQUE 

- une offre est anormalement basse si elle est inférieure à 675 396 165 francs TTC 
-une offre est anormalement élevée si elle est supérieure à 913 771 282 francs TTC 

Avec un seuil de tolérance de 641 626 357 francs TTC 
LAYE CONCEPT.BF 591 206 000 697 623 080   3ème  Offre techniquement conforme 

SOBIJ SARL 571 900 000 674 842 000   2ème 
Offre techniquement conforme 
Offre anormalement basse mais 
acceptable au regard du seuil de 

tolérance 

ENERCOM 549 999 962 648 999 955   Non 
classée 

Offre écartée : 
-Condition de Marché similaire non 

conforme : 
Fournie un seul marché similaire 

conforme au dossier au lieu de deux 
marchés d’un montant de moins 400 000 

000 chacun. Le montant du deuxième 
marché similaire fournie est inférieur à 

400 000 000 
-Information non sincère sur le chef 

d’équipe OUEDRAOGO serge (né le 20 
décembre 1991 sur le diplôme et né le 20 

décembre 1981 sur le CV) 
-Absence de preuve de disponibilité du 

personnel proposé conformément à 
l’exigence du dossier (attestation de 

disponibilité) 
-pièces administratives non fournies 

malgré la lettre d’invitation à compléter 
lesdites pièces 

GROUPEMENT ESPACE 
MATERIAUX/ ALTERNATIVE 
ECO SERVICE /STARLIGHT 
INDUSTRY INTERNATIONAL 

593 589 250 700 435 315   Non 
classée 

Offre écartée : 
-Absence d’agrément de deux membres 
du groupement (ESPACE MATERIAUX 

ET STARLIGHT INDUSTRY 
INTERNATIONAL 

- ASF fourni par STARLIGHT INDUSTRY 
INTERNATIONAL expiré le 27/12/2025 

ALLIANCE & CO 602 123 900 710 506 202   Non 
classée 

Offre écartée : 
Agreement technique expirée 

conformément à l’article 5 de l’arrêté 
n°19/003/MF/SG/DGEC portant octroi 

d’agrément technique pour l’exercice de 
la profession d’entrepreneur de réseaux 

électriques « R4 » à l’entreprise 
ALLIANCE & CO SARL 

-absence d’attestation de chiffre 
d’affaires. 

- pièces administratives non fournie ASF, 
AJE, DRTSS) 

AFRIK LONNYA 619 955 550 731 547 549   4ème Offre techniquement conforme 

GENERAL ELECTRICITE ET 
DIVERS (GED) 676 655 797 798 453 840   5ème 

Offre techniquement conforme 
-pièces administratives non fournie ASF, 

AJE, DRTSS 
GROUPEMENT ENTREPRISE 
FASO TEENBBA/PRESSIMEX 

SOMETA SARL 
554 940 745 654 830 079   1er 

Offre techniquement conforme 
Offre anormalement mais acceptable au 

regard du seuil de tolérance 

SOCORITTRA 619 256 644 730 722 840   Non 
classée 

Offre écartée : 
-Ligne de crédit insuffisant (fournie une 
ligne de crédit de 225 000 000 en lieu et 

place 255 000 000 demandée par le 
dossier d’appel d’offre) 

- pièces administratives non fournie ASF, 
AJE, DRTSS. 

ENERLEC 684 772 125 808 031 108   Non 
classée 

Offre écartée : 
Agrément technique expirée 

conformément à l’article 5 de l’arrêté 
n°2020/138/ME/SG/DGEC portant octroi 
d’agrément technique pour l’exercice de 
la profession d’entrepreneur de réseaux 
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électriques « R4 » à l’entreprise 
ENERLEC SARL 
-ASF non fournie 

COGEA 611 731 750 721 843 465   Non 
classée 

Offre écartée : 
-Agrément technique non conforme 

(conformément à l’article 1 de l’arrêté 
n°2021/369/MEMC/SG/DGECH portant 

octroi d’agrément technique pour 
l’exercice de la profession d’entrepreneur 

de réseaux électriques « R4 » à 
l’entreprise C.O.G.E.A International SARL 
il s’agit d’un agrément de catégorie C4 au 

lieu de R3 demandé par le dossier) 
- AJE et DRTSS, ASC et CNF non fournie 

Attributaire 

Lot unique :  GROUPEMENT ENTREPRISE FASO TEENBBA/PRESSIMEX SOMETA SARL Ouagadougou-
secteur-3-08 BP 11706 OUAGA 08-tel : +226 78 84 60 60/66 84 60 60, pour un montant de cinq cent cinquante-
quatre millions neuf cent quarante mille sept cent quarante-cinq (554 940 745) francs CFA Hors TVA soit six cent 

cinquante-quatre millions huit cent trente mille soixante-dix-neuf (654 830 079) francs TTC avec un délai d’exécution 
de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2025-015/ MICA/SONABHY POUR L’ACQUISITION DE DEUX STABILISATEURS DE 

TENSION   POUR LE TRANSFORMATEUR DU DEPOT GAZ ET DU DEPOT HYDROCARBURES AU PROFIT DE LA SONABHY A BINGO 
Financement :  budget SONABHY, exercice 2025 ; Publication de l’avis : quotidien des marchés Publics N°4282 du Mardi 01 décembre 2025 

Convocation de la sous-commission technique : note N° 25/02407/MICA/SONABHY/DG/DCS/DMP du 16/12/2025 
Nombre de plis reçus : deux (02) ; Nombre de lot : un (01) ; Date de délibération :11/02/2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Rang  Observations HTVA TTC HTVA TTC 
L’offre est anormalement basse si elle est inférieure à 159 696 171 francs TTC et l’offre est anormalement élevée si elle est supérieure  

à 216 059 525 francs TTC avec un seuil de tolérance de :151 711 362 francs TTC. 
ALTERNATIVE ECO SERVICES 

Tel. :79 03 07 42/66 62 85 87 143 809 000 169 694 620   1er Offre techniquement Conforme  

BUTEC ENERGIES & SERVICES 
BURKINA  

TEL. :25 37 50 5/40 
695 215 990 820 354 868   Non 

classée 

Offre écartée : 
Pièces administratives fournie non 
valide  
- certificat de chiffre d’affaires non 
valide pour absence de timbre fiscal) 
-absence de référence de câble 
d’alimentation pour les stabilisateurs 
1500 et 2500 KVA 
Absence de référence de l’armoire 
pour le stabilisateur de 2500 KVA 
-Proposition financière hors 
enveloppe (pour une enveloppe de 
200 000 000 TTC il propose 820 354 
868 TTC 

Attributaire 

Lot unique : ALTERNATIVE ECO SERVICES Tel. :79 03 07 42/66 62 85 87 pour un montant de cent quarante-
trois millions huit cent neuf mille (143 809 000) francs CFA Hors TVA soit cent soixante-neuf millions six cent 
quatre-vingt-quatorze mille six cent vingt (169 694 620) francs Tout Taxes Comprises avec un délai d’exécution 
de 90 jours. 

 
SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 

Appel d'offres ouvert n° 016/2025 lancé pour la fourniture de pré-imprimés et de consommables informatiques et bureautiques à la SONABEL (lot 04) 
Publication de l'avis : quotidien n° 4152 du lundi 02 juin 2025 des Marchés Publics 

Financement : Fonds Propres SONABEL 
 

lot 4 : Fournitures de carnets 
 

Le Budget estimatif des acquisitions est de  : 23 600 000 F CFA TTC 
Après calcul : la borne inférieure est de         : 18 421 453   F CFA TTC 
                         La borne supérieure est de       : 24 923 142   F CFA TTC 
                      Seuil de tolérance                              : 17 500 380   F CFA TTC 

N° 
d'ordre Fournisseurs Montant en F CFA Montant en F CFA TTC 

F CFA TTC Observations 
Initial  Corrigé Initial  Corrigé 

1 B.C.S Sarl Mini : 9 154 440 TTC 
Maxi : 17 756 506 TTC 

Mini : 9 154 440 TTC 
Maxi : 17 756 506 TTC 

Mini : 9 154 440 
Maxi : 17 756 506 

Mini : 9 154 440 
Maxi : 17 756 506 Conforme 

2 RE.NA.COM Mini : 8 771 589 TTC 
Maxi : 18 095 743 TTC 

Mini : 8 771 589 TTC 
Maxi : 18 095 743 TTC 

Mini : 8 771 589 
Maxi : 18 095 743 

Mini : 8 771 589 
Maxi : 18 095 743 

Conforme 
- Offre comprise à la limite de 
tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement 

basse. 
- A confirmé les prix de son 

offre  

3 SIDABO VISION 
Pro 

Mini : 9 764 500 TTC 
Maxi : 17 924 200 TTC 

Mini : 9 764 500 TTC 
Maxi : 17 924 200 TTC 

Mini : 9 764 500 
Maxi : 17 924 200 

Mini : 9 764 500 
Maxi : 17 924 200 Conforme 
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- Offre comprise à la limite de 
tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement 

basse. 
- A confirmé les prix de son 

offre  

4 DREAM 
SIGNATURE 

Mini : 9 888 400 TTC 
Maxi : 20 083 010 TTC 

Mini : 9 888 400 TTC 
Maxi : 20 083 010 TTC 

Mini : 9 888 400 
Maxi : 20 083 010 

Mini : 9 888 400 
Maxi : 20 083 010 Conforme  

5 
GLOBAL 
LOGISTICS 
SUPPLY 

Mini : 11 867 850 TTC 
Maxi : 23 361 050 TTC 

Mini : 11 867 850 TTC 
Maxi : 23 361 050 TTC 

Mini : 11 867 850 
Maxi : 23 361 050 

Mini : 11 867 850 
Maxi : 23 361 050 Conforme  

6 SONAZA SARL Mini : 8 644 680 TTC 
Maxi : 18 290 118 TTC 

Mini : 8 644 680 TTC 
Maxi : 18 290 118 TTC 

Mini : 8 644 680 
Maxi : 18 290 118 

Mini : 8 644 680  
Maxi : 18 290 118 

Conforme 
- Offre comprise à la limite de 
tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement 

basse. 
- A confirmé les prix de son 

offre 

7 NIDAP 
IMPRIMERIE 

Mini : 9 602 250 TTC 
Maxi : 18 490 600 TTC 

Mini : 9 602 250 TTC 
Maxi : 18 561 400 TTC 

Mini : 9 602 250 
Maxi : 18 490 600 

Mini : 9 602 250 
Maxi : 18 561 400 

Conforme 
Erreur de calcul à l’item 10 sur 
la quantité maxi soit 30 au lieu 
de 60 entrainant une hausse 

du montant maxi TTC de 
0.32% 

8 ENTREPRISE IBN 
SAID SARL 

Mini : 7 750 000 HTVA 
Maxi : 15 477 625 

HTVA 

Mini : 7 750 000 HTVA 
Maxi : 15 477 625 

HTVA 

Mini : 9 145 000 
Maxi : 18 263 597 

Mini : 9 145 000 
Maxi : 18 263 597 

Conforme 
- Offre comprise à la limite de 
tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement 

basse. 
- A confirmé les prix de son 

offre 

9 SHINY SERVICES 
SARL 

Mini : 7 429 475 TTC 
Maxi : 15 149 725 TTC 

Mini : 7 429 475 TTC 
Maxi : 15 149 725 TTC 

Mini : 7 429 475 
Maxi : 15 149 725 

Mini : 7 429 475 
Maxi : 15 149 725 

Non conforme  
 

Offre anormalement basse 

10 FASO ARTS 
GRAPHIQUES 

Mini : 8 238 000 HTVA 
Maxi : 15 919 875 

HTVA 

Mini : 8 238 000 HTVA 
Maxi : 15 919 875 

HTVA 

Mini : 9 720 840 
Maxi : 18 785 452 

Mini : 9 720 840 
Maxi : 18 785 452 Conforme  

11 LANABY CONCEPT 
 

Mini : 7 101 750 HTVA 
Maxi : 15 290 500 

HTVA 

Mini : 7 101 750 HTVA 
Maxi : 15 290 500 

HTVA 

Mini : 8 380 065 
Maxi : 18 042 790 

Mini : 8 380 065 
Maxi : 18 042 790 

Conforme 
- Offre comprise à la limite de 
tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement 

basse. 
- A confirmé les prix de son 

offre 

12 RMS 16 111 500 HTVA 16 111 500 HTVA 19 011 570 TTC 19 011 570 TTC 

Non conforme  
L’entreprise ne fait pas 
ressortir le montant minimum 
et le montant maximum dans 
sa lettre de soumission 

13 
HYPPOL 
SERVICES 
 

Mini : 6 917 500 HTVA 
Maxi : 18 073 000 

HTVA 

Mini : 6 037 500 HTVA 
Maxi : 15 873 000 HTVA 

Mini : 8 162 650 
TTC 

Maxi : 21 326 140 
TTC 

Mini : 7 124 250 
TTC 

Maxi : 18 730 140 
TTC 

Conforme 
Erreur de calcul à l’item 3 due 
à une discordance entre le prix 
inscrit en lettre au bordereau 
des prix unitaires et celui inscrit 
au bordereau des prix pour les 
fournitures, le prix en lettre 
faisant foi entrainant une 
variation de l’offre HTVA de -
12.72% au Mini et de -12.17% 
au Maxi 

Attributaire provisoire : HYPPOL SERVICES pour un montant minimum HTVA de six millions trente-sept mille cinq cent (6 037 500) et un montant 
maximum HTVA de quinze millions huit cent soixante-treize mille (15 873 000) F CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours/commande. 

 
Demande de Propositions n° 01/2025/DMTPI relative à l’assistance technique pour la mise en œuvre de DevOps à la SONABEL. 

Publication des avis à manifestation d’intérêt : : Quotidien n° 4053 du mardi 14 janvier 2025 dans la revue des Marchés Publics 
Publication des résultats des avis à manifestation d’intérêt : Quotidien n° 4093 du mardi 11 mars 2025 dans la revue des Marchés Publics 

Financement : SONABEL 
 

Aucune proposition reçue des soumissionnaires 
 

 
Infructueux 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
GOUVERNORAT DE DEDOUGOU 

Demande de prix N° 2026-001/MATM/RBMH/GOV-DDG/SG du 08 Janvier 2026 pour entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des 
structures déconcentrées du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) de la région de la Boucle du Mouhoun 

FINANCEMENT budget de l’état gestion 2026 ; PUBLICATION DE l’AVIS : Revue des marchés publics N°4349 du Mercredi 21 janvier 2026. 
DATE DE DEPOUILLEMENT : 29 janvier 2026 à 9heures 20 mn ; NOMBRE DE PLIS RECUS : six (06) ; DELIBERATION 

Lot 1 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEF dans la province du Mouhoun 
  Montants 

Observations Classement  N° Soumissionnaires HTVA LU HTVA  
Corrigé TTC LU TTC 

Corrigé 

1 CHIC DECOR - - 
Min :1025 096 

TTC 
Max :4 100 382 

TTC 
- 

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Insuffisance d’agents de propreté 
(28/38) 
ü Absence des CNIB ou Passeport 
pour les agents de propreté 
Matériels :  

ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes  

Non 
classée 

2 LOKRE MULTI- 
SERVICES 

Min :849 990 
HTVA 

Max :3 399 960 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    
ü Absence d’échantillon de la tenue 

de travail 

Non 
classée 

3 ETS WALBEOGO 
ROSALIE 

Min :1 034 820 
HTVA 

Max : 4 139 280 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des tricycles ou 

camionnettes    

Non 
classée 

Attributaire Infructueux   
 

Lot 2 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEFP dans la province des Balé 
N° Soumissionnaires Montants Observations Classement  
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HTVA LU HTVA Corrigé TTC LU TTC 
Corrigé 

1 CHIC DECOR  - 
Min :745 566 

TTC 
Max :2 982 266 

TTC 
- 

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité  
ü Absence des CNIB ou Passeport 
pour les agents de propreté   
Matériels :  
Ok 

Non classée 

2 LOKRE MULTI- 
SERVICES  

Min : 617475 
HTVA 

Max :2 469 900 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    
ü Absence d’échantillon de la tenue 
de travail  

Non classée 

3 

ENTREPRISE 
DERRA 
MAHAMADI ET 
FILS SERVICE 
INTERNATIONAL 

Min :708.225 
HTVA 

Max :2.800.900 
HTVA 

Min : 14 291 985 
HTVA 

Max : 57 167 940 
HTVA 

  
Conforme 

 
Montant corrigé : Hors enveloppe 

 
 
Non retenue 

4 
E.BE.CO 
(BELEM/KOMBAS
SERE COLETTE) 

Min :865.353 
HTVA 

Max : 3.461.412 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité pour les agents de propreté 
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels :  
ü Absence des visites technique des 
tricycles et camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles et camionnettes    

Non classée 

Attributaire Infructueux   
 

Lot 3 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEFP dans la province de la Kossi et des 
Banwa 

N° Soumissionnaires 
Montants 

Observations Classement  HTVA LU HTVA Corrigé TTC LU TTC 
Corrigé 

1 CHIC DECOR   
Min :1.118.328 

TTC 
Max :4.473.314 

TTC 
- 

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité 
ü Absence des CNIB ou Passeport 
pour les agents de propreté      
Matériels :  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou caionnettes    

Non classée 

2 LOKRE MULTI- 
SERVICES  

Min 932.595 
HTVA 

Max :3.730.380 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    
ü Absence d’échantillon de la tenue 
de travail  

Non classée 

3 

ENTREPRISE 
DERRA 
MAHAMADI ET 
FILS SERVICE 
INTERNATIONAL 

Min :969.075 
HTVA 

Max :3.844.300 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
Insuffisance de Jardinier 1/2 
Matériels : 

ü Insuffisance de camionnette ou tricycle 1/2 

 
 
Non classée 

4 
E.BE.CO 
(BELEM/KOMBAS
SERE COLETTE) 

Min :865.353 
HTVA 

Max : 3.461.412 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité pour les agents de propreté ; 
ü Absence des CNIB ou Passeport. 
Matériels :  
ü Absence des visites technique des 
tricycles et camionnettes  

Non classée 
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ü Absence des assurances des 
tricycles et camionnettes     

5 MANFIO 
UNIVERSEL 

Montant : 
4.661.700 HT    

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : ok 
Matériels :  
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    
ü Absence d’échantillon de la tenue 
de travail 

Non classée 

Attributaire Infructueux   
 

Lot 4 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEFP dans la province du Sourou et du Nayala 

N° Soumissionnaires 
Montants 

Observations Classement  HTVA LU HTVA Corrigé TTC LU TTC 
Corrigé 

1 CHIC DECOR   - 
Min :1.243.952 

TTC 
Max :4.975.810 

TTC 
- 

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité 
ü Absence des CNIB ou Passeport 
pour les agents de propreté        
Matériels :  
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    

Non classée 

2 LOKRE MULTI- 
SERVICES  

Min :851.775 
HTVA 

Max :3.407.100 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel : 
Personnels : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    
ü Absence d’échantillon de la tenue 
de travail 

Non classée 

3 

ENTREPRISE 
DERRA MAHAMADI 
ET FILS SERVICE 
INTERNATIONAL 

Min :870.795 
HTVA 

Max :3.450.730 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
ü Insuffisance de Jardinier 1/2 
Matériels : 
ü Insuffisance de camionnette ou 
tricycle 1/2 

 
 
Non classée 

4 ETS WALBEOGO 
ROSALIE  

Min :995.664 
HTVA 

Max : 3.982.656 
HTVA 

   

Non conforme pour l'essentiel :  
Personnel : 
ü Absence des attestations de 
disponibilité    
ü Absence des CNIB ou Passeport 
Matériels : 
ü Absence des visites technique des 
tricycles ou camionnettes  
ü Absence des assurances des 
tricycles ou camionnettes    

Non classée 

Attributaire Infructueux   
 

REGION DU KADIOGO 
CONSEIL REGIONAL DU CENTRE 

Manifestations d’intérêt N°2025-02/RCEN/CR/SG /PRM DU 10/03/2025 dans le cadre du recrutement d’un consultant firme ou d’un bureau 
d’études pour les études architecturales et techniques relative à la construction d’un bâtiment R+1 extensible en R+3 ainsi que 

l’aménagement du Lycée Professionnel Régional du Centre dans la commune rurale de Koubri 
Nombre de plis reçus : 15 ; Date de Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°4096 du vendredi 14 mars 2025, à la page 44 

Référence de la convocation de la CAM : N°2025-10/RCEN/CR/SG/PRM du 24 mars 2025 
Date dépouillement : 28 mars 2025 ; Date de délibération : 10 avril 2025 ;  

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, Gestion 2025 

N° Consultants 
(Cabinets d’études) Nature Nationalité 

Références du 
Consultant 

(Nombre de 
prestations 
similaires) 

Rang Observations 

1 BUREAU D’ETUDE TECHNIQUE DES 
BUSINESS AFRICAINS (B.E.T B. F) Cabinet Burkina Faso 00 14ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

Aucune référence similaire pertinente 
justifiée en rapport avec la mission 
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2 GROUPEMENT GRETECH SARL / 
CREA -/ SEREIN Groupement Burkina Faso 07 4ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études actualisées n’ont pas été prises 
en compte ; 
-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Les études complémentaires n’ont pas été 
prises en compte  
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte). 

3 

 
 
 
 
 
GROUPEMENT BATISSEUR DU BEAU 
/-MEMO 

Cabinet Burkina Faso 33 1er 

Retenu pour la suite de la procédure : 
-Les études pour des travaux 
complémentaires n’ont pas été pris en 
compte,  
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte, 
-Les références où l’objet et le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été prises en 
compte 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte). 

4 GROUPEMENT INTER-PLAN / ARDI / 
ACERD Groupement Burkina Faso 02 8èmexo 

Non conforme : 
-Les études actualisées n’ont pas été prises 
en compte ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Les références où l’objet et le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été pris en 
compte. 

5 MASSIVE DYNAMIC/CADAU/TID 
INGENIEUR Groupement Burkina Faso 02 8ème exo 

Non conforme : 
-Les études actualisées n’ont pas été prises 
en compte ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Les missions de travaux d’aménagement 
n’ont pas été pris en compte; 
-Les références où l’objet et le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été pris en 
compte. 
-Les références où il n’existe pas de date de 
signature de toutes les parties sur le contrat 
n’ont pas été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte). 

6 
 
GROUPEMENT CEITP / ARCADE / 
A.A.P.U. I 

Groupement Burkina Faso 03 6ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Les études d’adaptation n’ont pas été 
prises en compte ; 
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-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte. 

7 
GROUPEMENT BAT INGENIERIE ET 
EXPERTISE /ATELIERS 3 
ARCHITECTES 

Groupement Burkina Faso 01 10ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Les études d’adaptation n’ont pas été 
prises en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été pris en 
compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte. 

8 AGENCE AIC Cabinet Burkina Faso 01 10ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Les études d’adaptation n’ont pas été 
prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte. 

9 CADY / CAFI-B Groupement Burkina Faso 09 2ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 
-Les études d’adaptation n’ont pas été 
prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte) ; 
-Seules les références avec l’État et ses 
démembrements ont été prises en compte. 

10 GROUPEMENT ACTE ART / CEMP-
SARL / CIETRA SARL Groupement Burkina Faso 01 11ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux travaux de 
rénovation, d’aménagement, d’extension 
n’ont pas été pris en compte ;  
-Les études de faisabilité n’ont pas été pris 
en compte ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte. 

11 G5 ASSOCIATES Cabinet Burkina Faso 01 11ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux travaux de 
rénovation, d’aménagement, d’extension 
n’ont pas été pris en compte ;  
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte. 

12 GROUPEMENT CAURI / HARMONY / 
MOSAÏC Groupement Burkina Faso 03 6ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux réhabilitations, 
réfections et extension n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ; 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Seules les références avec l’État et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
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-Les références où l’objet et le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été pris en 
compte ; 
-Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte). 

13 CARURE/INTEGRALE/BECOTEX Groupement Burkina Faso 08 3ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux prestations 
complémentaires, des travaux 
supplémentaires, des travaux 
d’actualisation n’ont pas été 
comptabilisées; 
-Les références relatives au réajustement 
de montant n’ont pas été pris en compte; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte ;  
-Les références où l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type de construction 
concerné par l’étude n’ont pas été pris en 
compte ; 
-Les références où l’intitulé du marché et 
celui de l’objet diffère n’ont pas été pris en 
compte ; 
-Les missions uniquement que de 
supervision n’ont pas été pris en compte ; 
Seules les références justifiées au cours 
des 5 dernières années ont été pris en 
compte. 

14 CIE-IC/CET-BTP ET SERVICES /TA_IC Groupement Burkina Faso 04 5ème 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

-Les études relatives aux prestations 
complémentaires, des travaux 
supplémentaires, des travaux 
d’actualisation, de réajustement, 
d’adaptation n’ont pas été comptabilisées ; 
-Seules les études relatives aux bâtiments 
R+ ont été pris en compte 

15 ARCHI CONSORTIUM Cabinet Burkina Faso 00 14ème exo 

Non retenu pour la suite de la 
procédure : 

Aucune référence similaire pertinente 
justifié au cours des cinq (05) dernières 
années en rapport avec la mission 

Les Cabinets suivants du point de vue du nombre des références similaires sont retenus pour la suite de la procédure : (GROUPEMENT BATISSEUR 
DU BEAU /-MEMO, GROUPEMENT CADY / CAFI-B, GROUPEMENT CARURE / INTEGRALE / BECOTEX) 

 
Manifestations d’intérêt N°2025-03/RCEN/CR/SG /PRM DU 10/03/2025 dans le cadre du au recrutement d’un consultant firme ou d’un bureau 

d’études pour les études techniques relatives à l’extension du lycée professionnel régional du centre à Ouagadougou. 
Nombre de plis reçus : 13 ; Date de Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°4096 du vendredi 14 mars 2025, à la page 45 

Référence de la convocation de la CAM : N°2025-08/RCEN/CR/SG/PRM du 28 mars 2025 
Date dépouillement : 27 mars 2025 ; Date de délibération : 10 avril 2025 

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, Gestion 2025 

N° Consultants 
(Cabinets d’études) Nature Nationalité 

Références du 
Consultant 

(Nombre de 
prestations 
similaires) 

Rang Observations 

1 BUREAU D’ETUDE TECHNIQUE DES 
BUSINESS AFRICAINS (B.E.T B. F) Groupement Burkina Faso 00 13ème 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
Aucune référence similaire pertinente justifiée 
en rapport avec la mission 

2 GROUPEMENT GRETECH SARL / 
CREA -/ SEREIN Groupement Burkina Faso 09 7ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats ne sont pas 
comptabilisées ; 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…). 

3 BETAT-IC SARL Cabinet Burkina Faso 01 11èmeexo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats ne sont pas 
comptabilisées ; 
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-Seuls les marchés conclus avec l’Etat et ses 
démembrements ont été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution) 

4 GROUPEMENT BATISSEUR DU BEAU 
/-MEMO Groupement Burkina Faso 33 1er 

Retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution) 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats ne sont pas 
comptabilisées. 

5 GROUPEMENT INTER-PLAN / ARDI / 
ACERD  Groupement Burkina Faso 13 3ème 

Retenu pour la suite de la procédure 
-Seuls les marchés conclus avec l’Etat et ses 
démembrements ont été comptabilisés ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…). 

6 GROUPEMENT CARURE / 
INTEGRALE / BECOTEX Groupement Burkina Faso 18 2ème 

Retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…). 

7 TID INGENIEURS CADAU SARL ET 
MASSIVE DYNAMIC SARL Groupement Burkina Faso 10 5ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-La référence dont l’objet du contrat ne 
correspond pas exactement à l’objet de 
l’attestation de bonne fin n’a pas été 
comptabilisé ; 
- Seuls les marchés conclus avec l’Etat et ses 
démembrements ont été comptabilisés. 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…) 

8 CIE-IC / CET-BTP ET SERVICES / 
TA_IC Groupement Burkina Faso 09 7ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…) 

9 G5 ASSOCIATES Cabinet Burkina Faso 07 10ème 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…) 

10 GROUPEMENT CEITP / ARCADE / 
A.A.P.U. I Groupement Burkina Faso 09 7ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…). 

11 GROUPEMENT CAURI / HARMONY / 
MOSAÏC Groupement Burkina Faso 11 4ème 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
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-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…) ; 
-Les références dont les objets au niveau des 
PV et les Attestions de bonne fin diffèrent n’ont 
pas été prises en compte. 

12 
GROUPEMENT BAT INGENIERIE ET 
EXPERTISE /ATELIERS 3 
ARCHITECTES 

Groupement Burkina Faso 01 11ème 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution) ; 

13 GROUPEMENT CADY/CAFI-B Groupement Burkina Faso 10 5ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte ; 
-Les références où l’objet et le descriptif se 
contredisent n’ont pas été prises en compte 
(différence entre les lieux d’exécution etc…) 

Les Cabinets suivants du point de vue du nombre des références similaires sont retenus pour la suite de la procédure : (GROUPEMENT BATISSEUR 
DU BEAU /-MEMO, GROUPEMENT CARURE / INTEGRALE / BECOTEX, GROUPEMENT INTER-PLAN / ARDI / ACERD) 

 
Manifestations d’intérêt N°2025–05/RCEN/CR/SG/PRM DU 04/04/2025 relative au recrutement d’un bureau d’étude pour le suivi contrôle de la 

réalisation d’un ouvrage de franchissement à Bassinko, des réhabilitations des ouvrages de franchissement à Bagtogdo, Sambin  
et Silmiougou ; Nombre de plis reçus : 14 ; Date de Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°4116 du vendredi 11 avril 2025,  

à la page 57 ; Référence de la convocation de la CAM : N°2025-17/RCEN/CR/SG/PRM du 22 avril 2025 
Date dépouillement : 25 avril 2025 ; Date de délibération : 30 avril 2025 

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, Gestion 2025 

N° Consultants 
(Cabinets d’études) Nature Nationalité 

Références du 
Consultant 

(Nombre de 
prestations 
similaires) 

Rang Observations 

1 

GROUPEMENT MASSIVE DYNAMIC - 
TECHNIQUE INGENIERIE 
DEVELOPPEMENT CONSULT(TID) – 
WEST INGENIERIE 

Groupement Burkina Faso 09 4ème 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

2 INTERNATIONAL GREEN 
ENGINEERING AGENCY SARL(IGEA) Groupement Burkina Faso 00 13èmexo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

3 CAEM SARL / BCST Groupement Burkina Faso 02 13èmexo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 
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4 GROUPEMENT INGETECH /-PERS - 
BTP Groupement Burkina Faso 15 3ème 

Retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

5 GROUPEMENT CET-GCE / GECI-
EXPERT CONSEIL / AFRIQUE DJIGUI  Groupement Burkina Faso 07 5èmexo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

6 CAFI-B SARL Cabinet Burkina Faso 04 11ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte. 

7 
CABINET D’EXPERTISE 
IMMOBILIERE ET D’ETUDE EN 
TRAVAUX PUBLICS (CEITP) 

Groupement Burkina Faso 06 7ème 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

8 GROUPEMENT GTAH – FASO 
INGENIERIE Groupement Burkina Faso 07 5èmexo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

9 GROUPEMENT CONSULT PLUS 
BEINCOTE ET INTEGC Groupement Burkina Faso 19 2ème 

Retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
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-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

10 GROUPEMENT CETRI / GEO 
MANAGEMENT PARTENIRES SARL Groupement Burkina Faso 06 7ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

11 
 
GROUPEMENT BECOTEX SARL / 
INTEGRALE 

Groupement Burkina Faso 06 7ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

12 GROUPEMENT CIN’S SARL / DT 
CONSTRUCT SARL Groupement Burkina Faso  

20 1er 

Retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

 
13 AGEIM Cabinet Burkina Faso 05 10ème 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte.  

14 ACE Cabinet Burkina Faso 04 11ème exo 

Non retenu pour la suite de la procédure : 
-Seules les références avec l’Etat et ses 
démembrements ont été prises en compte ; 
-Les attestations de service fait non 
accompagnées des pages de garde et de 
signature des contrats n’ont pas été 
comptabilisées ; 
-Seules les références en ouvrage de 
franchissement ont été prise en compte ; 
-Les références dont l’objet ou le descriptif ne 
permet pas de savoir le type d’ouvrage 
concerné n’ont pas été pris en compte ; 
-Seules les références justifiées au cours des 
5 dernières années ont été pris en compte. 

Les Cabinets suivants du point de vue du nombre des références similaires sont retenus pour la suite de la procédure : (GROUPEMENT INGETECH /-
PERS-BTP, GROUPEMENT CONSULT PLUS BEINCOTE ET INTEGC ; GROUPEMENT CIN’S SARL / DT CONSTRUCT SARL) 
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REGION DU GUIRIKO 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SOURO SANOU 

Synthèse des résultats de l’avis à manifestation d’intérêt n° 2025-018/MS/SG/DCP du 25 septembre 2025 pour le recrutement d’un cabinet ou 
groupements de cabinets pour l’acquisition et l’installation de Radiology Information System (RIS) (lot 2) au profit du Centre Hospitalier Sourou Sanou. 

Publication de l’avis : N°4235 du Jeudi 25 Septembre 2025 à la page 84. Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 09 Octobre 2025. 
Date de délibération : 16/02/2026. Nombre de lots : 02 lots. Financement : Budget CHUSS ; Exercice 2025. 

Mission : Acquisition et installation de Radiology Information System (RIS) (lot 2) au profit du Centre Hospitalier Sourou Sanou. 

N° 
Nom des 
soumissionnaire
s 

Acte de 
groupement 

Le nombre 
d’année 

d’expériences 
dans le domaine 

du RIS 

Les qualifications du 
candidat dans le 

domaine des 
prestations (agrément 

technique) 

Les références (pertinentes en 
rapport avec chaque mission 
durant les cinq (5) dernières 

années à savoir 2020, 
2021,2022, 2023 et 2024) du 

candidat concernant 
l’exécution de marchés 

analogues. NB : joindre les 
copies des pages de garde et 
de signature des marchés, les 

attestations de bonne 
exécution ou les rapports de 

validation 

Observations 

1 TS EVOLUTION 
MEDICAL SO 

5ans d’expérience 
dans le domaine 
du RIS à partir de 

l’attestation de 
bonne exécution 

fourni 

Un Agrément technique 
informatique de domaine 

5 soit de la catégorie 
unique intégrateur de 

solutions informatiques 
Non Fourni 

Un marché similaire Fourni 

Non conforme donc non retenu 
-TS E Ml a fourni uniquement une 
attestation de Bonne Exécution 
de son marché similaire ; 
-TSEM a fourni un certificat 
d’exclusivité dans le domaine  

2 

GROUPEMENT : 
AFRIK LONNYA 

-SINTAXY 
-AXEL 

X Non Fourni dans 
le domaine du RIS 

Un Agrément technique 
informatique de domaine 

5 soit de la catégorie 
unique intégrateur de 

solutions informatiques 
Fourni 

46 Marchés fournis mais non 
similaire au RIS 

Non conforme donc non retenu 
Tous les marchés fournis par le 
groupement n’ont pas de lien 
avec la solution RIS 

ATTRIBUTAIRE Infructueux pour non-conformité technique 
 

Synthèse des résultats de la demande de prix N°2026-002/MS/SG/CHUSS/DG/DCP relative à la fourniture de produit et matériels d’entretien et de 
nettoyage (lot 1) et la fourniture de produits d’hygiène spécifique (lot 2) au profit du CHUSS. 

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°4315 du jeudi 15 janvier 2026 à la page 138. 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 26 janvier 2026. Date de délibération : 26 janvier 2026 

Nombre de lots : 02 lots. Financement : Budget CHUSS ; Exercice 2026. 

Lot 1 : fourniture de produit et matériels d’entretien et de nettoyage au profit du CHUSS 
- Enveloppe financière : 40 000 000 FCFA TTC ;             - Nombre de plis reçus : 09  

 
- Borne inférieure : 32 440 799 ;                                       - Borne supérieure : 43 890 493 

 
- Borne inférieure tolérable : 30 818 759 ; 

Soumissionnaires 
Montants lus en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Observations Montant lu en 
HTVA  

Montant lu en  
TTC 

Montant corrigé 
en HTVA 

Montant corrigé 
en TTC 

IZAM GROUP 
 - 33 531 588 - 33 531 588 

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : conforme  

Rang : 1er  

SITA SANDY SARL 
 

28 699 000 
 - 28 699 000 33 864 820 

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : conforme :  

Rang : 2em 
JEHO NISSI 
  35 557 235  35 557 235 

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : conforme  

Rang : 3ème  

AMIDOU SERVICE /C.T.I.D 
 - 39 764 820 - 38 702 820 

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : conforme : 

Items 22 non facturé 
items 35 non pris en compte dans le cadre 

du devis 
Variation de -2,67% 

Rang : 4ème 

NAIJY’S GROUP 
 - 44 961 630 - - 

Analyse technique : non conforme : 
Absence de garantie de soumission et de 

spécification Technique 
APMA SARL 
 30 324 250 - - -  Analyse technique : non conforme  

Absence de quittance d’achat du dossier 

SODIFOS 
 24 120 000  -  

Analyse technique : non conforme 
L’objet de la lettre de soumission porte sur la 
prestation de restauration pour la formation 

de 725 jeunes en agriculture durable au 
profit de BN-GPB/ENAFA de Matourkou 

YISOREGA MULTI SERVICE - - - - Analyse technique : non conforme 
Absence de lettre de soumission 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

22 
 

N° 4343 – Mardi 24 Février 2026 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

ELT PUB - 49 054 960 - - 

Analyse technique : non conforme 
Lettre de soumission adressée au CHU 

Yalgado Ouédraogo et absence de quittance 
d’achat de dossier 

ATTRIBUTAIRE : IZAM GROUP pour un montant TTC de trente-huit millions quatre cent dix mille huit cent quatre-vingt-huit (38 410 888) Francs 
CFA suite à une augmentation des quantités des items 28 de 200 ; item 32 de 500 ; item 41 de 400; item 50 de 160 ; item 63 de 400 ayant entrainé une 
augmentation du montant global TTC de 4 879 300 FCFA correspondant à une variation globale de 14,55% avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours. 

 
Lot 2 : fourniture de produits d’hygiène spécifique au profit du CHUSS 

- Enveloppe financière : 40 000 000 FCFA TTC ;            - Nombre de plis reçus : 08 
- Borne inférieure : 31 090 007;                                      - Borne supérieure : 42 062 951 

 
- Borne inférieure tolérable : 29 535 507; 

Soumissionnaires 
Montants lus en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Observations Montant lu en 
HTVA  

Montant lu en  
TTC 

Montant corrigé 
en HTVA 

Montant corrigé 
en TTC 

JOSA AMC - 30 385 000 - 30 385 000 
Analyse technique : conforme 
Analyse financière : tolérable  

Rang : 1er  

GPS - 34 438 459 - 34 438 583 

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : conforme  

Rang : 2ème 
Variation de 0,0004% 

SDM 29 880 000 35 258 400 - - 

Analyse technique : Non conforme 
Il a fourni une caution pour le lot 1 alors qu’il 

soumissionne pour le lot 2 
Spécifications Techniques : Items 1 ; 2 ; 3 ; 5 

non conforme 
O’PRAXIS 

INTERNATIONAL SARL 25 775 000 - - - 
Analyse technique : non conforme : 

Spécifications Techniques non conforme 

JEHO NISSI - 31 034 000 - - Analyse technique : Non conforme 
Absence de quittance d’achat du dossier 

KANDOR GROUP 27 656 690 29 500 262 - 29 500 012    

Analyse technique : conforme 
Analyse financière : non conforme  

Anormalement Bas 
Variation de 0,0004% 

AGM - 32 300 006 - - Analyse technique : non conforme : 
Spécifications Techniques non conforme 

HTC 3D - 30 817 446 - - Analyse technique : Non conforme 
Agrément Technique fourni mais expiré 

ATTRIBUTAIRE : JOSA AMC pour un montant TTC de trente-quatre millions huit cent dix mille (34 810 000) Francs CFA suite à une augmentation 
des quantités des items 4 de 100 ; item 5 de 60 ayant entrainé une augmentation du montant global TTC de 4 425 000 FCFA correspondants à une 
variation globale de 14,56% avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
REGION DES KOULSES 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA 
Objet : Demande de prix N°2026-008/MS/SG/CHR-K/DG/PRCP du 02/01/2026 pour l’achat de produits alimentaires au profit du centre hospitalier 

régional de Kaya ; Publication de l’avis : Quotidien n° 4314 du mercredi 14 janvier 2026, page 135 
Financement : Budget du CHR de Kaya, Exercice 2026 ; Date de dépouillement : 23 Janvier 2026 

Référence de la lettre d’invitation : N°2026-008/MS/SG/CHR-K/DG/PRCP du 02/01/2026 
Nombre de lots : Un (01) ; Nombre de plis reçus :  Trois (03) 

N° Soumissionnaires Montant HT Observ. Classement Lu Corrigé Lu Corrigé 
Lot unique : Achat de produits alimentaires 

1 MAGI SARL 12 605 000 12 605 000 Offre hors enveloppe  

2 RIIB NOOMA 11 583 150 11 235 656 Un rabais de 3% a été accordé et lu 
publiquement. Conforme  1er  

3 TMS 11343000 11343000 Conforme 2ème  

Attributaire 

Société de Coopérative simplifiée RIIB NOOMA pour un montant Hors taxes de Onze millions deux cent 
trente-cinq mille six cent cinquante-six mille (11 235 656) FCFA et un montant après augmentation des 
quantités aux items 2 (+1), 3 (+25), 4(+2) de onze millions quatre cent quatre-vingt-trois mille huit cent 
trente (11 483 830) HTVA, pour une validité de soixante (60) jours pour l’ensemble de son offre et un délai 
de livraison de quarante-cinq (45) jours. 
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REGION DU NAKAMBE 
SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2025-001/RCES/PBLG/CTNK/M/SG/PRCP DU 12 AOUT 2025 POUR LES TRAVAUX 
DE REALISATION DE DEUX (02) FORAGES SCOLAIRES POSITIFS, EQUIPES CHACUN D'UNE POMPE A MOTRICITE HUMAINE AU CEG DE 

BIDIGA ET A L’ECOLE DE MALANGA-NAGSORE B DANS LA COMMUNE DE TENKODOGO 
Financement :   Budget communal (Ressources transférées MEBAPLN), Gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4245 du jeudi 09 octobre 2025. 
Convocation de la CAM : n° 2025-466/CTNK/M/SG/PRCP du 15/10/2025 

Date d’ouverture des plis : 20 octobre 2025 
Nombre de plis reçus : Lot unique : 06 

Nombre de plis ouverts : Lot unique : 06 
Date de délibération : 04 novembre 2025 

N° SOUMISSIONNAIRES MONTANT EN FCFA OBSERVATIONS LU HT LU TTC CORRIGE HT CORRIGE TTC 
Lot Unique : Travaux de réalisations de deux (02) forages scolaires positifs, équipés chacun d'une pompe à motricité humaine au CEG de 

Bidiga et à l’école de Malanga-Nagsoré B dans la Commune de Tenkodogo (Ressources transférées MEBAPLN) 
E = 13 333 334 F TTC P= 9 914 997 M=0,6 E + 0,4 P 

M= (0,6 x 13 333 334) + (0,4 x 9 914 997) F TTC M= 11 965 999 F TTC 
0,85 x 11 965 999 = 10 171 099 F TTC 1,15 x 11 965 999 = 13 760 899 F TTC 

1 TRUDA SERVICES Sarl - 10 360 400 8 780 000 10 360 400 Conforme ; 4ème 

2 SEB-SAS - 9 228 780 7 821 000 9 228 780 
Non conforme : offre anormalement basse 

avec une variation de 9,26%, au delà du seuil 
de tolérance 

3 SOFATU - 9 935 600 8 420 000 9 935 600 Conforme ; 2ème 

 ENTREPRISE 
NIINAANGO 8 360 000 - 8 360 000 (9 864 800) 

Conforme : offre anormalement basse avec 
une variation de 3,01% mais dans la limite du 

seuil de tolérance ; 1er 

 SAM GENERAL 
LOGISTIQUE 8 432 200 9 949 996 - - 

Non conforme pour matériel non fourni pour 
absence de pièce justificative pour la Sonde 

électrique, la Sonde pour mesure de gravier, la 
pompe immergée, le débitmetre et le matériel 

de mesure in situ 

 FGE SARL 8 601 700 10 150 006 8 631 700 10 185 406 

Conforme 
 

Correction due à une ommission du prix total 
de la ligne (15 000 F). à l’item 

1.19 « Désinfection du forage en injectant 
dans le forage 0,50 litre d’eau de Javel 
(12%) », faisant passer le prix total de 

l’item1.19 de zéro (0) franc à quinze mille (15 
000) francs et le Sous-Total Forage passe de 
2 817 000 FCFA à 2 832 000 FCFA, entraiant 

ainsi une évolution de l’offre financière de 
8 601 700 F HTVA à 8 631 700 FCFA HTVA et  

à 10 185 406 FCFA TTC ; 3ème 

Attributaire provisoire ENTREPRISE NIINAANGO pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la moins disant pour un montant de huit 
millions trois cent soixante mille (8 360 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
REGION DU YAADGA 

FICHE SYNTHETIQUE RECTIFICATIVE suivant décision N’2025-L0541/ARCOP/ORD de l’organe de règlement des différends du 17/12/2025 
Lot 1 

 
Demande de prix numéro 2025-02/RYDG/PPSR/COM-YK/SG pour les travaux de réalisation d’adduction d’eaux potables (AEP) au profit de la 

commune de Yako. Financement : Budget communal, gestion 2025/ LIFE AR 
Publication de l’avis : quotidien n° 4257 du 27 Octobre 2025. Date de dépouillement : 05 novembre 2025. 

Nombre de soumissionnaires : 09 dont 06 pour les LOT 1 et 2, et 03 pour le LOT 3 
Nombre de Lot : 03 

Nature Des Travaux : Travaux de réalisation d’adduction d’eaux potables (AEP) au profit de la commune de Yako 

Lot 1 

Soumissionnaires Montant lu FCFA Montant corrigé FCFA Rang Observations 
H.TVA TTC H.TVA TTC 

BEGAZA 14 000 000  14 000 000  2-ème Conforme                                                                         
ENTREPRISES DES 
TRAVAUX PUBLICS 15 170 000 17 900 600 15 170 000 17 900 600 4-eme Conforme  

MITIBWAOGA BTP     - 

                     Non classé : offre financière 
de la demande de prix N°2025-
01/RNRD/PPSR/COM-Y/SG/PRCP du 
14/10/2025 fourni 

MAFOMINE 15 227 500 17 968 450 15 227 500 17 968 450 5eme Conforme 
BAT PRO SERVICES 
BLESSING SARL 14 430 000  14 430 000  3eme Conforme 

SOCIETE 
HYDRAULIQUE ET BTP 13 685 000  13 685 000  1er Conforme 

 Attributaire : SOCIETE HYDRAULIQUE ET BTP pour un montant de Treize millions six cent quatre vingt cinq mille (13 685 000) franc CFA HT et un 
delai de soixante (60) jours 
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Fournitures et Services courants 
 

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION  
 

Acquisition et pose de matériels des Centres d’Eveil et d’Education Préscolaire (CEEP)  
au profit de l’INFPE 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-06 /INFPE/DG/PRM du 10/02/2026 

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2026. 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de l’Institut National de Formation des Personnels 
de l’Education (INFPE). 
 
La Personne Responsable des Marchés dont l’identité complète est précisée au Données particulière de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de 
prix ayant pour objet l’acquisition et la pose de matériels de CEEP au profit de l’INFPE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les prestations se composent d’un lot unique et se présentent comme suit : 
Lot unique : Acquisition et pose de matériels de CEEP au profit de l’INFPE.  
NB : le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) F CFA. 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours. 
 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande prix auprès de la Personne 
Responsable de la Commande Publique de l’INFPE sis à l’ex-ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73 64 92 de 7h 30 mn à 16 h les jours 
ouvrables. 
 
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre onéreux contre 
paiement d’une somme non remboursable de trente (30 000) FCFA auprès de l’Agence comptable de l’INFPE. 
 
Les offres présentées en un (01) original et trois copies (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE, 
au plus tard le 05/03/2026 à 09 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres 
                                                                                                              

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 

Norbert KY 
Chevalier de l’Ordre National 
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Fournitures et Services courants 
 

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION  
 

Entretien, maintenance et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de 
sonorisation au profit de l’Institut National de Formation de Personnels de l’Education 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-07/INFPE/DG/PRCP du 10/02/2026 

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2026. 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de l’Institut National de Formation des 

Personnels de l’Education (INFPE). 

 

                 La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix 

(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien, la maintenance et la réparation des climatiseurs, des brasseurs et du 

matériel de sonorisation au profit de l’IINFPE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

 

                   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les prestations se décomposent en sept (07) lots : 

Lot 1: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE de Oubri (Loumbila) et de la Direction 

générale ; 

Lot 2: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE du Goulmou (Fada); 

Lot 3: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE du Nakambé (Tenkodogo); 

Lot 4: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE de Yaadga (Ouahigouya). 

 Lot 5: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE de Bankui (Dédougou) ; 

Lot 6: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE de Guiriko (Bobo-Dioulasso). 

Lot 7: Entretien et réparation des climatiseurs, des brasseurs et du matériel de sonorisation de la DRINFPE de Djôrô (Gaoua). 

Le budget prévisionnel en FCFA TTC est de 6 000 000 pour le lot 1 ; 2 500 000 pour chacun des lots 2,3,4, 5, 6 et 7 

 

                   Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 pour le contrat et trois (03) mois pour chaque ordre de commande. 

  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix auprès 

de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant :70 73 64 92 de 7h 30mn à 16 

heures les jours ouvrables. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre onéreux 

contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le  lot 1 et de dix mille (10 000) FCFA par lot pour chacun des 

autres lots auprès de l’Agence comptable de l’INFPE. 

 

                       Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante (150 000) francs CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) francs 

CFA pour chacun des lots 2,3,4,5,6 et 7 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le 05/03/2026 
à 9 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 

transmise par le Candidat 

 

                     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres 

                                                                                
Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés 
 

Norbert KY 
Chevalier de l’Ordre National 

 
 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

26 
 

N° 4343 – Mardi 24 Février 2026 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Fournitures et Services courants 
 

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »  
 

ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES AU PROFIT DE L’ENSP 
 

Avis de demande de prix à commandes 

N° : 2026-04/MS/SG/ENSP/DG/DMP  
 

    Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de l’Ecole Nationale de 

Sante Publique. 

 

 1.                 L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de prix à commandes ayant pour objet « acquisition de consommables 
informatiques au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP) ». 

 

2.               La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un Agrément technique 
de la catégorie A du domaine 1 en matière informatique (copie l’égalisée) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de 

suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

  Les acquisitions sont en lot unique : « Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP) » 

avec un budget prévisionnel de Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC. 
 
3.                  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 pour le marché et quinze (15) jours pour chaque commande.  

 

4.                 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix à commandes dans les bureaux de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98, sis dans 

l'immeuble de la direction Générale de l’ENSP. 

 

5.                   Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction 

des Marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direction Générale de l’ENSP et moyennant paiement d’un montant non 

remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA à l’agence comptable de la Direction Générale de l’ENSP. 

 

6.                  Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes, 

et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse 

du secrétariat de la Direction des marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, avant le 05/03/2026 à 09 heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

 

 7.                    Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

  

                                                                                  

 

Le Directeur des Marchés Publics 

 

 

Abdramane DERME 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DESCONSOMMABLES 
MEDICAUX  

 

Acquisition de gerbeurs au profit de la CAMEG 
 

Avis d’Appel d’offres ouvert accéléré 
N°2026-04/CAMEG/DG/DMP du 10/02/2026 

Financement :  Budget CAMEG, Exercice 2026 
 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2026 de la CAMEG. 

 

La CAMEG dispose de crédits sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de gerbeurs, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 

effectuer des paiements au titre du Marché. 
 

Les acquisitions sont constituées en lot unique et le budget prévisionnel est de : deux cent trente-six millions (236 000 000) F CFA TTC ; 
 

La CAMEG sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de gerbeurs. 
 

La passation du marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini par le décret N°2024-1748 /PRES/PM/MEF portant procédures de 

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés Publics de la CAMEG, Monsieur Oula Ahmed Sidiki 

OUATTARA, téléphone : 70 59 37 67 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Rue : 110, 2ème rue 

ZAD, Siège de la CAMEG, rez-de-chaussée, Ville : Ouagadougou, Code postal : 01 BP 4877, Ouagadougou, Burkina Faso, les jours ouvrables de 07 

h 30 à 12 h 30 et de 13 h 00 à 16 h 00. 
 
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) pour les informations détaillées. 

 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement    d’une somme 

non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA au près de la caisse de la CAMEG, sise au siège de la CAMEG. 
 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics 
de la CAMEG au plus tard le 10/03/2026 à 09 h 00. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au décret N° 2024-1748 /PRES/PM/MEF portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics d’un montant de quatre millions (4 000 000) francs CFA. 
 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/03/2026 à 09 
heures 00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Public, sise au 3ème étage du bâtiment annexe du siège de la CAMEG. 
 

 

Le Directeur des Marchés Publics 
 

 
 

Oula Sidiki Ahmed OUATTARA 
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Fournitures et Services courants 
 

CONSEIL BURKINABÈ DES FILIERES AGROPASTORALESET HALIEUTIQUES   
 

Acquisition de petits matériels et outillages d'agriculture et d’élevage au profit du CBF 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2026-004 /CBF/DG/PRM DU 10/02/2026 

Financement : budget du CBF, exercice 2026 
 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés du Conseil Burkinabè des Filières agropastorales et halieutiques (CBF), 
exercice budgétaire 2026. Le CBF dispose de fonds sur son budget et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au 
titre du Marché. 
 
2. Le CBF sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises, définies dans les données particulières. 
Les acquisitions et prestations se composent en trois lots : 
 

lot1: Acquisition de petits matériels et outillages d'agriculture au profit du CBF, pour un montant de soixante-sept millions six cent soixante-
dix-neuf mille six cent (67 679 600) francs CFA TTC ;  

 
lot2: Acquisition de petits matériels et outillages d'élevage au profit du CBF, pour un montant de trente-neuf millions deux cent quatre-vingt-

dix mille (39 290 000) francs CFA TTC ;  
 
lot3 : Acquisition de matériels et équipements de production de miel au profit des acteurs des produits APH, pour un montant de dix-huit 

millions (18 000 000) francs CFA TTC. 
 
Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chaque lot. 
 
3. La passation du marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-1748/ PRES/PM/MEF du 
31/12/2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des marchés et prendre connaissance des 
documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction Générale du CBF à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, 
siège du CBF, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62, tous les jours et aux heures ouvrables. 
 
5. Les exigences en matière de qualification sont : cf. Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO), section II du Dossier d’Appel d’Offres. 
 
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer contre paiement d’une somme non 
remboursable de : cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot1, trente mille (30 000) pour le lot2 et vingt mille (20 000) pour le lot3. Les paiements 
se feront à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Finances et de la Comptabilité du CBF. La méthode de paiement sera en espèces.  
 
7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale du CBF au 3ème étage à Bobo-Dioulasso, côté 
nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62, au plus tard le 25/03/2026 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard 
ne seront pas acceptées. 
 
8. Les offres doivent inclure une garantie de soumission, conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748/ PRES/PM/MEF du 31/12/2024   portant   
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, d’un montant de :  
lot1: deux millions ( 2 000 000 ) francs CFA; 
lot2 : un million ( 1 000 000 ) francs CFA; 
lot3 : cinq cent mille ( 500 000)  francs CFA. 
 
9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt 
des offres comme spécifié au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les DPAO. 
 
10. L’ouverture des plis aura lieu en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister le 25/03/2026 à 09 heures 00 GMT à 
l’adresse suivante : salle de réunion du CBF au 3ème étage à Bobo-Dioulasso 
 
 

 
Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 
 

Xavier BOUMBOUNDI 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’EAU, DESRESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  
 

Acquisition et installation d’unités de production d’aliments bétail au profit du Programme  
de Développement durable des exploitations Pastorales du Sahel (PDPS) Burkina 

 

Rectificatif du Quotidien n°4342 – Lundi 23 Février 2026, page 126, portanr sur la date de dépôt de offres 
Nom du Projet : Programme de Développement durable des exploitations Pastorales du Sahel Burkina (PDPS-Burkina) 

Numéro du Prêt/Crédit : BIsD N°2-BFA-1012 IS (Vente à Temperament) 
BIsD N°2-BFA-1012 IT (Istisna’a) 

Référence du DAOI : N°2026-24F/MAERAH/SG/DMP du 12 février 2026. 
 
1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour financer le Programme de Développement durable des 

exploitations Pastorales du Sahel Burkina (PDPS-Burkina), et a l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du 
Marché relatif à l’acquisition et installation d’unités de production d’aliments bétail. 
 

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques sollicite des offres sous pli scellé de la 
part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir et installer en un (01) lot unique, deux (02) unités de production 
d’aliments bétail (conception, acquisition, réalisation, mise en service) à Ouagadougou. Les soumissionnaires devront justifier d’une expérience d’au 
moins 5 ans dans la conception et la réalisation de projets industriels 
 

3. Le délai d’exécution maximal est de cent quatre-vingt (180) jours. 
 

4. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres International réservés aux pays membres de la BID (AOI/PM) tel que défini dans les Directives pour 
l’acquisition de Biens, Travaux et Services connexes financés par la BIsD, Février 2023, (les « Directives »), et ouverte aux soumissionnaires de pays 
éligibles tels que définis dans les Directives. Les soumissionnaires éventuels sont également invités à prendre connaissance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 de 
ces Directives concernant les règles de la BIsD portant sur les conflits d’intérêt. 
 

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de 
l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH), et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres du lundi au 
vendredi de 08 heures à 15 heures, heure locale à l’adresse mentionnée ci-dessous. 
 

6. Le Dossier d’Appel d’offres en Français, disponible à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et 
Halieutiques, peut être acheté par tout Soumissionnaire moyennant paiement en espèce d’un montant non remboursable de deux cent mille (200 000) 
FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). 

Les soumissionnaires étrangers intéressés devront faire le versement au compte 001010000003 intitulé « RECETTE GENERALE » ouvert dans les livres de la 
Banque des Dépôts du Trésor du Burkina Faso dont le relevé d’identité bancaire (RIB) est joint en annexe du présent avis selon qu’ils soient dans la zone 
UEMOA ou non : 

a- Pour tout virement bancaire effectué de la zone UEMOA au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-dessous : 

Code Banque Code Guichet Numéro compte Clé RIB 
BF670 01001 001010000003 43 

b- Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit de ce compte, bien vouloir utiliser uniquement les références ci-après : 

Intitulé COMPTE DE REGLEMENT DU TRESOR/STAR-UEMOA 
Numéro du compte BF000000050011 
IBAN BF000 01001 000000050011 61 
 BCEAO BURKINA FASO 
Code SWIFT BCAOBFBF 
Intermédiaire BCEAO-Siège, Dakar 

Code SWIFT = BCAOSNDA 
NB : Indiquer dans le champ 72 (informations de l’expéditeur au destinataire) du MT103, le numéro de compte « 001010000003 » et son libellé 
« RECETTE GENERALE » 

Le dossier d’appel d’offres pourra être retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources 
Animales et Halieutiques sur présentation de la quittance de paiement du dossier. Le dossier d’appel d’offres sera adressé par voie électronique pour les 
soumissionnaires étrangers. 
7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère 

de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques, sise rez-de chaussée, Immeuble de l’Agriculture, Ouaga 2000, Ouagadougou – 
Burkina Faso, au plus tard le 23/03/2026 à 09 heures 00 le matin, heure locale.  
 

La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. 
Les offres seront ouvertes immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes qui souhaitent y assister dans 
la salle de réunion mentionnée ci-dessous.  
 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de cent vingt-six (126) jours, à compter de la date de remise des offres. 

 
8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’offres d’un montant de dix-huit millions (18 000 000) F CFA ou à toute autre 

monnaie librement convertible.   
 

9. L’adresse à laquelle il est fait référence au point 5 ci-dessus est : 
Secrétariat de la DMP/MAERAH, sise rez-de-chaussée, Immeuble de l’Agriculture, Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Tél : (226) 51 91 03 79 / 67 46 
14 07– Burkina Faso. 
Email : dmpmaah@gmail.com / pdps1burkinafaso@gmail.com  
 

 
LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS PAR INTERIM 
Président de la commission d’attribution des marchés 

 
 

R. Nicaise KABORE 
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Fournitures et Services courants 
 

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE  
 

MAINTENANCE DU PARC AUTOMOBILE DE L'ABER 
 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°006-2026/ABER/DG/SG/DMP POUR LA 

 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2026 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale 

(ABER). 

 

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande 

de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la maintenance du parc automobile de l’ABER telle que décrite dans les Données 

particulières de la demande de prix.  

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agrément technique 
de la catégorie 2 pour la maintenance de véhicules légers en cours de validité, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou 
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les prestations sont en lot unique. 
 
3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2026 et le délai d’exécution de chaque commande sera précisé dans la commande 
concernée. 
 
4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 
545 Ouagadougou 01,Téléphone : +226 25 37 45 01 
 
5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Électrification 
Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant non remboursable 
de vingt mille (20 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER.  
   
6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence 
Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 04/03/2026 à partir de 9 h00 GMT. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres.  
 
8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à quatorze millions cinq cent mille (14 500 000) francs CFA TTC.  
                                               
NB :  

ü Les soumissionnaires dont les offres financières seront dans la limite de tolérance de 5% en deçà du seuil de l’offre anormalement 
basse et qui confirment leur prix, verront leur garantie de bonne exécution rehausser à 30% en application des dispositions de l’article 
115 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics ; 

 
ü En cas d’attribution du marché à un soumissionnaire dont l’offre est jugée déséquilibrée, le taux de la garantie de bonne exécution 

sera de 30% en application des dispositions de l’article 116 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 
 

Pour la Présidente de la Commission d’Attribution 
des Marchés absente, le Chef de service des Marchés de   

Fournitures et de Prestations Courantes assurant l’intérim  
 
                           

Augustin COULIBALY 
 

 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

31 
 

N° 4343 – Mardi 24 Février 2026 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Travaux 
 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
 

Travaux de construction de cent trente-cinq (135) blocs d’ouvrages d’assainissement 
institutionnels et publics   et cent trente-cinq (135) dispositifs de lavage des mains dans six 

(06) directions régionales de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°00003/2026/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : Budget ONEA, gestion 2026 
 
Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés 2026 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement. 
 
1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour réaliser les travaux de construction de cent trente-cinq (135) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics   et cent trente-cinq (135) dispositifs 
de lavage des mains dans six (06) Directions Régionales de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement.  
 
2. Les travaux sont constitués en cinq (05) lots :  
 
Lot 1 : construction de vingt-sept (27) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics et vingt-sept (27) dispositifs de lavage des mains 
à la Direction Régionale de Ouagadougou ; 
Lot 2 :  construction de vingt-sept (27) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics et vingt-sept (27) dispositifs de lavage des mains 
à la Direction Régionale de Bobo Dioulasso ; 
Lot 3 :  construction de vingt-sept (27) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics et vingt-sept (27) dispositifs de lavage des mains 
à la Direction Régionale de Koudougou ; 
Lot 4 :  construction de vingt-sept (27) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics et vingt-sept (27) dispositifs de lavage des mains 
à la Direction Régionale de Koupela ; 
Lot 5 : construction de vingt-sept (27) blocs d’ouvrages d’assainissement institutionnels et publics et vingt-sept (27) dispositifs de lavage des mains 
aux Directions Régionales de   Ouahigouya et de Kaya. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (Agrément technique catégorie Lp) pour les entreprises 
locales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
3.   Le délai d’exécution non cumulable ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours. 
 
4.  La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 78 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 
31 décembre 2024 portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 
5.  Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au 
siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07 heures 30 
minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures 00 minute, du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 
30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi. 
 
6.   Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du dossier d’appel d’offres (cf. DPAO pour les informations 
détaillées). 
 
7.       Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres Ouvert complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux 
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non remboursable 
de cent cinquante mille (150 000) F CFA par lot.  
La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert sera adressé directement (remis main à main). 
 
8.       Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 
Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 25/03/2026 à 09 heures 00 minute TU, en un (01) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) Francs CFA par lot. 
 
9.       Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt des 
offres comme spécifiée au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO). 
 
10.       Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25/03/2026 à 09 
heures 05 minutes TU à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA, 
Secteur 12 Pissy, Tél. : 25 43 19 00 à 08. 
 
N.B :   
- Les montants prévisionnels pour chaque lot est de cent seize millions deux cent vingt mille trois cent trois (116 220 303) francs CFA TTC ; 
- Conformément aux dispositions de l’article 115 alinéa 4 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF, les soumissionnaires dont les offres financières sont dans la 
limite de tolérance de cinq pour cent (5%) en deçà du seuil de l'offre anormalement basse seront invités à une confirmation de leurs prix. Le taux de la garantie 
de bonne exécution en cas d'attribution dans ce cas de figure sera de 40% du prix de base du marché augmenté ou diminué le cas échéant des avenants ; 
- Conformément aux dispositions de l’article 116 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF, les soumissionnaires qui présenteront des offres déséquilibrées verront 
le taux de la garantie de bonne exécution passer à 40% du prix de base du marché augmenté ou diminué des avenants le cas échéant en cas d'attribution. 
 
                                                                             
 

Le Directeur des Marchés de l’ONEA, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

 
 

Souleymane SANNE 
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Travaux 
 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS) 
 

Travaux d’achèvement du nouveau siège de la Direction Régionale du Nord 
 

Appel d’offres ouvert  
N° 2026/005/CNSS/DESG/SM  

 
1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés du plan de passation des marchés Exercice 2026 de la 
Caisse Nationale de sécurité Sociale (CNSS). 
 
2. La Caisse Nationale de sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour réaliser les travaux d’achèvement du nouveau siège de la Direction Régionale du Nord (Ouahigouya). 
 
3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 100 et suivants du décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous les 
candidats éligibles.  
 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés, et 
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au rez de chaussée du Bâtiment A du siège de la CNSS à Ouagadougou, non loin de 
Place de la nation. 
 
5. Les exigences en matière de qualifications sont : 

Catégorie 
d’agrément 

Chiffre d’affaires annuel moyen global 
au cours des trois (03) dernières années 

(2023-2024 -2025). 
Ligne de crédit Marché similaire 

B4 en cours 
de validité 

Sept cent cinquante millions (750 000 000) 
de francs CFA au cours des trois (03) 
dernières années (2023-2024 -2025). 

Deux cent trente millions 
(230 000 000) F CFA 

Un (01) marché au cours des trois (03) dernières 
années avec une valeur minimum de cinq cent 

millions (500 000 000) F CFA 

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
 
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement 
d’une somme non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot unique à l’adresse mentionnée ci-après : Service des 
Marchés sis au rez de chaussée du Bâtiment A du siège de la CNSS à Ouagadougou, non loin de Place de la nation. La méthode de paiement 
sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main. 
 
7.  Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Service des Marchés, sis au rez de chaussée du Bâtiment A du siège de la 
CNSS à Ouagadougou, non loin de Place de la nation au plus tard le 25/03/2026 à 9 heures 00 minute en un (1) original et trois (03) copies. Les 
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
 
8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quinze millions (15 000 000) FCFA. 
 
9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt 
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25/03/2026 
à 9 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation. 

 
 
NB : Budget prévisionnel est de sept cent soixante-neuf millions six cent soixante-deux mille vingt-sept (769 662 027) FCFA TTC 
                                                      
 

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés 

 
 

Mohomed OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA    
 

Acquisition de consommables d’imagerie médicale au profit du CHR de Kaya 
 

Avis N°2026-011/MS/SG/CHR-K/DG/PRCP 
Du 09 février 2026 

Financement : Budget du CHR de Kaya, Exercice 2026 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2026, du CHR de Kaya. 
 
1. Le CHR de Kaya dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix 
ayant pour objet l’acquisition de consommables d’imagerie médicale au profit du CHR de Kaya tels que décrits dans les Données particulières de la 
demande de prix. 
 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agrément de catégorie A1, pour 
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les consommables d’imagerie médicale, objet de la présente de prix, se composent d’un lot unique. 
 
3. Le délai d’exécution du contrat est de soixante (60) jours. 
 
4.Le montant de la ligne budgétaire est de vingt-huit millions (28 000 000) de francs CFA TTC. 
 
5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Personne responsable de la Commande Publique, tel : 72 19 13 88 
 
6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne 
Responsable de la Commande Publique et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à l’Agence 
Comptable du CHR de Kaya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne saurait 
être tenue pour responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 
 
7. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F CFA devront parvenir ou être remises au service de la Personne responsable de 
la Commande Publique de la Direction générale du Centre Hospitalier Régional de Kaya avant le 05 février 2026 à 09heures 00 minute. L’ouverture 
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le Candidat. 
 
8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 

 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

 
Koudougou KABORE 

 Administrateur des services de Santé 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SOURO SANOU  
 

Fourniture de réactifs et consommables médicaux (lot 1), fourniture de réactifs  
et consommables de bactériologie, d’anapathologie et parasitologie (lot 2) et fourniture  

de films et consommables pour l’imagerie médicale (lot 3) au profit du CHUSS 
 

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré 

N° 2026-005/MS/SG/CHUSS/DG/DCP 
Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2026 

 
Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026 du Centre Hospitalier Universitaire Sourô 
Sanou (CHUSS). 
 
1. le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de l’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert accéléré dont 
les détails suivent : 
 
- Lot 1 : fourniture de réactifs et consommables médicaux, pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA 

TTC ; 
- Lot 2 : fourniture de réactifs et consommables de bactériologie, d’anapathologie et parasitologie, pour un montant prévisionnel de 

quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC ; 
- Lot 3 : fourniture de films et consommables pour l’imagerie médicale pour un montant prévisionnel de soixante-cinq millions (65 000 

000) TTC francs CFA. 
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les soumissionnaires doivent joindre l’agrément technique A3 du Ministère de la sante pour le Lot 1 ; A2 pour le Lot 2 A1 et pour le Lot 3. 
 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours pour chaque lot. 
 
4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres ouvert 
dans le bureau du Directeur de la Commande Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP), 
téléphone : +226 76 52 84 46/71 33 59 22. 
 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au bureau du Directeur de la Commande 
Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP) et moyennant paiement d’un montant non 
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1, de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 et cinquante mille (50 000) francs 
CFA pour le lot 3 au service de recouvrement du CHUSS. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier 
d’appel d’offres ouvert. 
 
6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1 et d’un montant de huit cent mille (800 000) F 
CFA pour le lot 2 et un million trois cent mille (1 300 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Bureau du Directeur de la 
Commande Publique sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS avant le 05/02/2026 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite 
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
 
   

Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 
 
 

Mimpamba THIOMBIANO 
Administrateur des services de santé 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU BANKUI 
 

CONSTITUTION D'UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES/FOURNISSEURS DE LA 
DIRECTION PROVINCIALE DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE 

DES BALE (DPAHSN/BL) AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE DE L'ANNEE 2026-2027-2028 
 

Avis à manifestation d'intérêt 
N°2026 - 001/MFS/R-BNK/DRFS-BNK/DPFS-BL/SAF 

 
1.             Dans le cadre de l'exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), la Direction Provinciale de la Famille et de la Solidarité des Balé 
(DPFS-Balé) lance un appel à manifestation d'intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour l'exercice 2026-
2027-2028. 
 
2.             L'objectif principal de cet appel à manifestation d'intérêt est de disposer d'une base de données de fournisseurs/prestataires que la DPFS-
Balé pourra consulter de façon rotative dans le cadre de la demande de cotation pour la fourniture de biens et services. 
 
3.              Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu'elles ne soient pas sous le coup d'interdiction ou de suspension 
en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans au moins l'un des domaines ci-après : 
 
 

a. les marchés publics de fournitures et d'équipements 
 

b. les marchés publics de services courants 
 

*lot 1 :  Acquisition de fournitures de bureau 
*lot 2 : Acquisition de lubrifiant 
*lot 3 : Acquisition de cartes téléphoniques 
*lot 4 : Acquisition de pièces de rechange de véhicule à 2 roues 
*lot 5 : Acquisition de produits pour informatique et péri informatique 
(agrément technique exigé) 
* lot 6 : Acquisition de produits d'entretien 
* lot 7 : Acquisition d’effets d’habillement 
  

* lot 8 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues 
(agrément technique exigé) 
* lot 9 : Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues 
(agrément technique exigé) 
* lot 10 : Entretien et maintenance de matériel informatique et péri 
informatique (agrément technique exigé) 
* lot 11 : Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau 
* lot 12 : Réfection de circuit eau et électricité 
* lot 13 : Service restauration 
* lot 14 : Nettoyage de locaux  

 
 
4.                Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres rédigées en langues française sous pli fermé portant uniquement la mention 
<<Appel à manifestation d'intérêt en vue de la constitution d'une base de données des fournisseurs/prestataires/consultant de la DPFS-Balé >> 

5.               Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

 - le domaine principal de soumission ; une description détaillée de l'entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 

 - une copie de l'extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; l'agrément technique dans le domaine s'il y a lieu, un contact 
téléphonique permanent et l’Identifiant Financier Unique (IFU). 

6.               Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédits à l’adresse ci-après : Boromo 
Tel : 76 82 27 08 

7.                les offres devront être déposées les jours ouvrables au secrétariat de la DPFS-Balé située juste derrière le Haut-commissariat des Balé et 
à l’Ouest de la Maison d’arrêt et de correction de Boromo au plus tard le 03/03/2026 à 9h 00 

8.             la DPFS-Balé se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

 
NB : Aucun candidat ne peut déposer son offre de service ou manifestation d’intérêt dans plus de trois (03) domaines 
 
 
 

La Personne Responsable des Marchés Publics 

 
 

Assèta KOANDA 
Administrateur Civil 

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU BANKUI  
 

Répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026 
 

Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2026-01/C-KUK/M/PRCP 

 
Dans le cadre de l’exécution de  son plan de passation des marchés 2026 (PPM 2026), la Mairie de Kouka lance un avis à manifestation d’intérêt en 

vue de compléter son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 

 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires et fournisseurs que la Mairie 

pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des 

prestations de service. 

 

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans au moins 

l’un des domaines ci-après : 

 

Lot 1 : entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues;       

Lot 2 : Maintenance informatique et péri informatique (Agrément exigé); 

Lot 3 : Acquisition de fournitures de bureau  

Lot 4 : Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues (Agrément exigé); 

Lot 5 : Travaux d’électrification (Agrément exigé);        

Lot 6 : Travaux de bâtiments (Agrément exigé);  

Lot 7 : Prestation de service ; (Autorisation d’exploiter un restaurant exigé pour la prestation de service de restauration spécifiquement) 

Lot 8 : Travaux de soudure et de menuiserie (Agrément exigé).    

 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt en vue de 

la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Mairie de Kouka ». Elles doivent comporter les informations et pièces ci-

après : 

Ø Le domaine principal de soumission ; 

Ø Une description détaillée de l’entreprise ou le Curriculum Vitae (CV) pour les personnes physiques indiquant la qualification et les 

compétences du domaine d’intervention choisi ; 

Ø Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 

Ø Un certificat de non faillite ; 

Ø L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

Ø Un contact téléphonique permanent. 

 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres (offres de services) ne sont plus concernées par la présente manifestation d’intérêt. 
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables de la Commande Publique (PRCP) 
de la  mairie de Kouka.  
Tel : (+226) 65 14 38 01/ 06 74 97 99 
 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à la mairie de Kouka au plus tard le 03/03/2026 à 09 heures. 
 
La mairie de Kouka se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues. 
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 

 

BAGRE O. Cyrille  
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU DJORO  
 

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026 
 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2026-01/MESFPT/RDJR/DRESFPT/DPESFPT-IB/SGRFM 

du 11/02/2026 
 
1.  Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2026, la DPESFPT-IB lance un appel à manifestation d’intérêt en 

vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs/Consultants 

que la DPESFPT-IB pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et 

pour la réalisation de services de prestations intellectuelles. 

 

2.  Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

 - Fourniture de produits pour informatiques et péri-informatiques ; 

 - Fourniture de produits d'entretien et de nettoyage  

 - Fournitures de bureau 

 - Entretien, maintenance de matériels informatiques (Agrément technique obligatoire); ; 

 - Construction et rénovation de bâtiment administratif (Agrément technique obligatoire); 

 - Suivi-contrôle de construction de bâtiment (diplôme exigé) ; 

 - Entretien de bâtiment intérieur (Agrément technique obligatoire) ;  

 - Nettoyage de bâtiment administratif ;  

 - Location de salles 

 

3.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt 

en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2026 de la DPESFPT-IB. 

Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

 - le domaine principal de soumission ; 

 - une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 

- -l’attestation d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel 

 - l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  

- Le diplôme s’il y’a lieu 

- un contact téléphonique permanent.  

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.  

 

4.  Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Provinciale de l’Enseignement 

Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique du Ioba/ Service de gestion des Ressources Financière et matérielle à l’adresse ci-après 

: Dano au secteur n° 02. Tél : (+226) 73 48 50 29/75 43 31 69 de 8h00 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables. 

 

5.  Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 02/03/2026 à 09 heures 00 minute (TU).  
 
6.  La Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique du Ioba se réserve le droit de ne 

donner suite à une quelconque offre reçue. 

 

Le Chef de service de gestion des ressources 
Financière et matérielle 

 

 

Yirbeen DABIRE 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU DJORO  
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES  
DE LA COMMUNE DE DISSIHN POUR LES ANNEES 2026, 2027 et 2028 

 

Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2026-01/RDJR/PIB/CDSN/SMP du 11 février 2026 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre des années 2026, 2027 et 2028, et en application des dispositions du décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédure de passation d’exécution et de règlement des marchés publics, la Commune de Dissihn 
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de 
ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :  
 
Nature du lot Domaines Observations 
I-Fournitures et Equipements  
01 Fournitures de bureau  
02 Produits d’entretien ménager  
03 Imprimés spécifiques et divers  
04 Matériels et outillages scolaires  
05 Matériels et outillages médicaux  
06 Autres sources d’énergie  
07 Matériels de transports de service  
08 Matériels et Mobiliers de bureau  
09 Autres matériels et fournitures spécifiques  
10 Matériels et fournitures médicaux et bio médicaux Agrément technique obligatoire 
11 Matériels informatiques de bureau Agrément technique obligatoire 
12 Produits et Consommables informatiques  Agrément technique obligatoire 
13 Fourniture et installation de logiciel (comptabilité et archivage) Agrément technique obligatoire 
14 Equipement et installation solaire  Agrément technique obligatoire 
II-Travaux  
01 Travaux de réalisation et de réhabilitation de bâtiments Agrément technique obligatoire 
02 Travaux de réalisation et de réhabilitation d’adduction en eau potable Agrément technique obligatoire 
03 Travaux de réalisation et de réhabilitation d’autres infrastructures Agrément technique obligatoire 
III-Prestations Intellectuelles  
01 Suivi-contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation de bâtiments Diplôme obligatoire 

02 Suivi -contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation d’adduction en eau 
potable Diplôme obligatoire 

03 Suivi-contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation d’autres infrastructures Diplôme obligatoire 
IV- Autres Services  
01 Restauration  
02 Entretien et nettoyage de bâtiments  
03 Entretien et réparation de véhicules à deux (2) roues  
04 Entretien et réparation de véhicules à quatre (4) roues Agrément technique obligatoire 
05 Entretien et réparation de climatiseurs  
06 Entretien et réparation de matériel informatique Agrément technique obligatoire 

 

                 La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
La commune de Dissihn rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette 
formalité et devront produire un dossier composé de : 
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 
2-  Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualification et compétences 
dans le domaine d’intervention choisie ; 
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise si nécessaire ; 
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5- Une copie de Registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM), 
6- Les preuves des expériences ou de réalisation. 
 
                       Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention 
« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » à la mairie de Dissihn 
au plus tard le 02/03/2026 à 09 heures 00 mn. Contact : 76 75 23 89 
 
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 
 

Adama OUEDRAOGO 
Secrétaire Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTIONDE BOROMO  
 

Constitution d’une base de données des prestataires / fournisseurs / consultants de la Maison 
d’Arrêt et de Correction de Boromo au titre de l’exercice budgétaire 2026. 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2026__001__MJ/DGAP/DRAP-CAB/MAC-B 

 

1-               Dans le cadre de l’éxecution du Plan de Passation des marchés publics (PPM) exercice 2026, la Maison d’Arrêt et de Correction de Boromo 
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2026. 
 
2-                L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires 
que la  Maison d’Arret et de Correction de Boromo (MAC-B)  pourra  consulter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux, 
la  fourniture de biens et services. 
 
3-                  Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :  
 

Numéro du lot Domaines 
Lot 1 Acquisition de fourniture de bureau 
Lot 2 Acquisition de materiels informatiques et péri-informatiques 
Lot 3  Achat de petits materiels et outillages de bureau 
Lot 4 Entretien et maintenance des climatiseurs 
Lot 5 Entretien et maintenance du matériel informatique et péri informatique 
Lot 6 Entretien de véhicule à quatre (04) roues 
Lot 7 Achat de produits d’entretien 
Lot 8 Travaux d’électricité 
Lot 9 Achat  des vivres et condiments pour les détenus 
Lot 10 Entretien de bâtiments 
Lot 11 Achat de produits pharmaceutiques au profit des détenus 

 
4-                  Les candidats interéssés  sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention * Appel à manifestation d’intérêt 
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/ fournisseurs/ consultants 2026 de la MAC-Boromo. 
 
5-                 Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
Le domaine principal de soumission 
Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, 
Une copie de l’extrait du registres de commerce pour les personnes morales, 
L’agrement technique dans le domaine pour les lots 2, 5 et 6,  
Un contact téléphonique permanent 
Une copie de l’identifiant financier unique (IFU). 
 
6-                     Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du service intendance de la Maison d’Arrêt et de 
Correction de Boromo sise à Boromo. 
 
7-                    Les offres doivent être libelées en langue francaise et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) orginal et deux (2) copies et 
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le 03/03/2026 à 09 heures 00 minutes précise.  
 
8-                      Le Service de Gestion des Marchés de la Maison d’Arrêt et de Correction de Boromo se reserve le droit de ne donner suite à une 
quelconque offre reçue. 
                                                                     

                                                                         

La personne responsable des marchés 

 

 

Assèta KOANDA 
Administrateur civil 

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE OUBRI  
 

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations du Haut-
commissariat de Ziniaré 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2026-01/MATM/ROBR/PBTG/HC-ZNR du 29 décembre 2025. 

 
1.                  Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2026, le Haut-commissariat de Ziniaré (HC/ZNR) 
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 
2.               L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires 
que le Haut-commissariat de Ziniaré pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services. 
 
3.             Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans 
les domaines ci-après. 
 
Fournitures et équipements : 
 
1. Fournitures de bureau ; 
2. Acquisition de produits d’entretien ; 
3. Acquisition d’imprimés administratifs ; 
4. Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ; 
5. Prestation de pause-café et pause déjeuner. 
 
Prestations de service : 
1- Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique (agrément exigé) ;  
2- Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé) ; 
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) roues ; 
4- Entretien et maintenance des climatiseurs ; 
5- Réfection de circuits eau-électricité ; 
6- Nettoyage de bâtiment administratif (autorisation d’exercer). 
 
4.                 Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. » 
 
5.                  Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
    - une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
    - le domaine principal des activités ; 
    - une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
    - une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
    - l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
    - un contact téléphonique permanent. 
 
6.              Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès du Haut-commissariat de Ziniaré sont invitées à participer à la présente 
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 
 
7.           Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédit du Haut-commissariat de 
Ziniaré, sise coté-est du rond-point NAABA-OUBRI de Ziniaré, contact : 71 06 50 80 / 65 58 52 61 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn 
et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU. 
 
8.     Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 03/02/2026 à 9h 00mn. Une commission 
siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique. 
 
9.             Le Haut-commissariat de Ziniaré se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 
 
 

Le Haut-commissaire 
 

Saïdou GUIGMA 
Administrateur Civil 

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU SOUROU  
 

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires à consulter dans le cadre  
des demandes de cotations et de consultation de consultants au titre de l’année 2026  

de la Commune de Barani 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2026-001/RSRU/PKSN/C-BRN/SG/PRCP du 23 janvier 2026 

 

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2026, la commune de Barani lance un avis à 
manifestation d’intérêt en vue de recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données de fournisseurs de biens et services pour les 
procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants dans les domaines ci-après : 
 
I.  Fournitures et équipements 
            Lot 1 : Acquisition d’autres matériels et fournitures spécifiques 
            Lot 2 : Acquisition de matériels informatiques 
 
            Travaux 
             Lot 3 : Travaux de réhabilitation de forages 
 
             Prestations intellectuelles 
            Lot 4 : Suivi-contrôle des travaux d’ouvrages hydrauliques 
 
2.    La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales ou physiques qui sont à jour vis-à-vis de 
l’administration. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé des offres de service à la mairie de Barani ne sont pas dispensées de cette 
formalité. 
 
3. Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- Une copie de l’extrait du registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ; 
- Un agrément technique en cours de validité s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent ; 
 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h 00 auprès du bureau 
de la Personne Responsable des Marchés à la mairie de Barani sise à la mairie de Barani, téléphone 65 32 45 45  
 
5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse 

à l’avis à manifestation d’intérêt N°2026-001/RSRU/PKSN/C-BRN/SG/PRCP du 23 janvier 2026 pour la constitution d’une liste de candidats aux 

procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Barani au cours de l’année 2026 », devront parvenir au 

bureau de la Personne Responsable des Marchés, sise à la mairie de Barani,  au plus tard le 03/03/2026 à 09heures 00mn Une commission siègera 

pour arrêter la liste des entreprises en fonction des domaines d’activités inscrits sur le RCCM et l’agrément technique 

 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode d’envoi de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne sera pas comptable de la non 

réception de l’offre ; 

 

7.  La commune de Barani se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

                                                                                             
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

 
 

Goubar Rodrigue DABIRE 
Secrétaire Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DES TANNOUNYAN  
 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestatairesdu Haut-Commissariat  
de Sindou pour l’année 2026 

 

                  Avis à manifestation d’intérêt 
 2026-001  

 
Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2026, le Haut-Commissariat de Sindou souhaite recevoir des candidatures pour la mise 

en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les 

domaines ci-après : 

 

N° DU LOT DOMAINES 

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 1 Acquisition de Produits d'entretien 

Lot 2 Acquisition de Fournitures de bureau 

Lot 3 Acquisition de Consommables informatiques 

Lot 4 Acquisition de Pièces de rechange 

PRESTATION DE SERVICES COURANT 

Lot 1 Nettoyage de bâtiments 

Lot 2 Entretien et maintenance de véhicules à deux (2) roues 

Lot 3 Entretien et maintenance de véhicules à quatre (4) roues 

Lot 4 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 

Lot 5 Réfections circuits eau-électricité 

 

                  La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

Le Haut-Commissariat de Sindou rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de 

cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Haut-Commissaire de la province de la Léraba indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat ; 

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le 

domaine d’intervention choisi ; 

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6- Les preuves des expériences ou de réalisation. 

 
                   Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis 

de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au bureau du chef de service de 

l’Administration Financière du Haut-Commissariat de Sindou au plus tard le 02 mars 2026 à 09heures.  
Contact : (+226) 70 98 09 09/76 94 80 05/78 50 05 71 

 

 

Le Gestionnaire des crédits 

 
 

Dramane OUEDRAOGO 
 Adjoint Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE YAADGA                                                                  
 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026 
 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt  
N°2026-01/RYDG/PPSR/CPLPK/M/SG/PRCP du 05/02/2026 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM), gestion 2026, la commune de Pilimpikou lance un appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/prestataires/consultants 
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la 
réalisation de service de prestations intellectuelles. 
 
2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants. 
 
NB : On ne peut postuler que dans au plus trois (03) domaines : 
- Fournitures de produits pharmaceutiques ; 
- Fournitures de matériels et fournitures médicaux et biomédicaux ; 
- Fourniture de produits alimentaires ; 
- Fourniture de matériel informatique ; 
- Fourniture de consommables informatiques ; 
- Fourniture de matériels de protection ; 
- Fourniture de produits d’entretien ; 
- Fourniture de fournitures de bureau ; 
- Fourniture de petits matériels, outillage et mobilier ; 
- Fourniture de matière d’oeuvre (matériaux de coupe-couture et mécanique) ; 
- Fourniture de consommables scolaires ; 
- Fourniture de fournitures scolaires ; 
- Fournitures d’effets d’habillement ; 
- Entretien de bâtiments ; 
-Réparation de circuits électriques ; 
- Entretien et réparation de matériel de transport (04,03 et 02 roues) ; 
-Fourniture de restauration ; 
- Entretien de matériel outillages et mobiliers ; 
- Maintenance et réparation de matériels informatiques ; 
- Fourniture d’imprimés administratifs /impression de valeurs inactives ; 
- Formation sur divers thèmes ; 
- Travaux de construction d’infrastructures ; 
- Travaux de réalisation d’ouvrages hydrauliques (PMH, PEA, AEP et MINI AEP) ; 
- Suivi- contrôle des travaux ; 
- Réhabilitation d’infrastructures ; 
- Fourniture de matériel et mobilier de bureau ; 
-Acquisition de matériels informatiques de bureau ; 
-acquisition de matériels et outillages scolaires ; 
Acquisitions de tentes et de chaises ; 
 
3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation 
d’intérêt » en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2026 de la Mairie de Pilimpikou. 
Les offres de services devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire : 
- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- Une copie simple de l’agrément s’il y a eu ; 
- Un contact téléphonique permanent. 
 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de La Personne Responsable de la Commande Publique 
au numéro suivant : 66 27 22 23 ; 70 80 70 94. 
5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 03/03/2026 à 09 heures 00mn 
 

 
La Personne Responsable de la Commande Publique 

 
 

TOU T. Djibril 
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